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 CVILE. — Cour d'appei de Lyon (1" ch.) : Suren-

hère du dixième; ventilation; éviction; décharge d'ad-

judication; fin de non-recevoir. — Tribunal civil de la 

\eine (2* ch.). 
CRIMINELLE. — Cour d'assises de Saône-el-Loire. L Cour d'assises de l'Eure. 

TIRAGE DU JURY. 

ftlHONIOUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 13 août. 

SURENCHÈRE DU DIXIÈME. — VENTILATION. — ÉVICTION. — 

DÉCHARGE D'ADJUDICATION. FIN DE NON-RECEVOIR. 

Celui qui est resté adjudicataire sur enchères générales de 

différent.! lots d'immeubles n'ayant pas tous la même ori-

aine et soumis à des hypothèques différentes, et qui, sur la 

notification de son contrat (aile conformément aux pres-

criptions de l'article 2192 du Code Napoléon, se trouve, par 

suite d'une surenchère du dixième, évincé de son lut le 

plus important et sans lequel il n'eût pas enchéri, peut in-

voquer utilement l'article 1636 du même Code et se faire 

décharger de son adjudication. 

Celle prétention ne saurait être repoussée par une fin de non -

recevoir résultant de ce que l'adjudicataire aurait suffi 

samment connu, par le cahier des charges , l'origine di-

verse de la propriété, et de ce qu'en faisant la ventilation 

ds son prix, dans la notification faite aux créanciers ins 

crits, Ù aurait ainsi accepté d'avance et les conséquences 

et les éventualités des surenchères partielles qui auraient 

lieu. 

MM. Gilet et Pierron sont restés adjudicataires, le 31 

mars 1851, sur enchère générale, en l'audience des criées 

du Tribunal de Lyon, de deux lots d'immeubles dépen-

dant de la succession de Jean-François Averly. Ces deux 

lots se composaient : le premier d'une maison, et le second 

également d'une maison avec jardin dit des Balmes et une 

cour à la suile. Les adjudicataires firent notifier el signi-

fier leur sentence ; inscription d'office fut prise contre eux, 

ell'adjudication transcrite. En suite de celle transcrip-

tion, diverses inscriptions se sont révélées. MM. Gilet et 

Pierron jugèrent nécessaire de dénoncer leur sentence à 

tous les créanciers inscrits sur les immeubles à eux adju-

gés, avec offre d'acquitter les charges, jusqu'à concurren-

ce de leur prix, et ce, d'après ventilation faite pour les 

quatre parties des immeubies adjugés. Le chiffre fixé et 

indiqué pour la maison faisant partie du deuxième lot 
était de 15,290 fr. 

En suile de cette notification de sentence faite confor-

mément aux prescriptions de l'article 2192 du Code Na-

poléon, une surenchère d'un dixième fut faite par M. Com-

bler, cessionnaire de M. de Varax, seulement sur la mai-

son composant le deuxième lot. En même temps signifi-

cation de l'acte de surenchère et de soumission de caution 

et assignation pour entendre prononcer la validité de la 

surenchère et fixer le jour de la nouvelle adjudication. 

ML Gilet et Pierron ont demandé à être déchargés de 

leur adjudication e ; entier, en se fondant sur ce que ta su-

renchère les privait de la partie la plus importante pour 

eux, et sans laquelle ils n'auraient pas acheté. Les con-

sorts Averly se sont opposés à cette prétention et ont de-

mandé que les adjudicataires fussent tenus de conserver 

la partie des immeubles sur laquelle aucune surenchère 
ne s'était élevée. 

Sur ces prétentions diverses, jugement du Tribunal de 
Lyon, ainsi conçu : 

« Attendu que les immeubles situés cours d'Herbouville, dé-
pendant de la succession de Jean-François Averly, et dont les 
«entiers ont poursuivi la vente par lici'tation devant le Tribu -
fal, consistaient en deux maisons portant sur ledit cours 
'«s numéros 26 et 27, et 

maisons portant 
une cour, un jardin et . une terrasse 

aliénant a celte dernière maison; 

« Que ces immeubles n'avaient pas tous la môme origine, 
« se trouvaient soumis à des hypothèques différentes, et que 
c est a raison de cette diversité d'origine et d'hypothèques 
4 e es sieurs Gilet et Pierron qui, par suite d'une enchère gé-
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possible pour arriver à la cour et au jardin dont il s'agit; que 
dans ces circonstances et à raison des motifs particuliers qui 
les ont déterminés dans leur acquisition, ils sont bien fondés 
à exciper des dispositions de l'article 1638 du Gode civil et à 
demander la décharge de leur adjudication pour le tout; 

« Attendu qu'à cette demande les consorts Averly opposent 
une lin de non-recevoir résultant de ce que Gilet el Pierron ont 
suffisamment connu, par le cahier des charges, l'origine di-
verse de la propriété, et en ce qne,en faisant la ventilation de 
leur prix dans la notification faite aux créanciers inscrits, ils 
ont ainsi accepté d'avance les conséquences et les éventualités 
des surenchères partielles qui auraient lieu ; 

« Attendu qu'il nj peut résulter de là une fin de non-rece-
voir, contre l'action de Gilet et Pierron, du moment que le 
cahier des charges autorisait une enchère générale s»r les deux 
lots réunis composés d'immeubles n'étant pas soumis aux mô-
mes hypothèques, les héritiers Averly, vendeurs coPicitants, 
étaient, par cela môme, garants de toutes les conséquences qui 
résulteraient pour les adjudicataires de ce rrode de vente pro-
prosé par eux, et que l'une de ces conséquences inévitables, 
c'est la garantie résultant de l'éviction partielle ou totale par 
suite de la surenchère; qu'on ne peut pas reprocher à Gilet et 
Pierron d'avoir eux-mêmes, par la ventilation qu'ils ont faite 
dans leur dénonciation de contrat, provoqué la surenchère 
partielle de Combier, puisqu'ils étaient tenus, ou de payer, ou 
à défaut de purge de délaisser, et que le délaissement par hy-
pothèque produit certainement l'éviction donnant lieu à la 
garantie du vendeur; 

« Attendu, qu'eu matière d'éviction • par suite delà suren-
chère du dixième, le principe de la garantie de la part du 
vendeur résulte suffisamment de la combinai- on des art. 1630-
1178, avec la disposition finale de l'art. 2192 du CodeNap., 
et par les mômes motifs, il est évident que la garantie doit 
être la même lorsqu'il s'agit d'une éviction partielle dans le 
sens de l'art. 1636; 

« Attendu qu'en ces circonstances et en présence de l'im-
possibilité où se trouvent Gilet et Pierron de jouir de la cour 
et du jardin qui leur restent avec la maison 26, il y a lieu de 
les décharger pour le tout de leur adjudication du 51 mai ; 

« Eu ce qui touche la vente du fonds de mécanicien et du 
maiériel qui en dépend : 

« Attendu qu'il résulte de l'acte du 20 août 1838, que ce 
matériel industriel était alors, en effet, attaché à la maison 27 
et en formait une dépendance comme immeuble par destina-
tion, puisqu'il était hypothéqué avec ladite maison à la sûreté 
de la créance depuis cédée à Combier, mais que du moment 
qu'il en a été séparé par le jugement du 12 avril 1851, qui a 
ordonné la vente en bloc et comme fonds de commerce, de-
vant un notaire de cette ville, il est impossible aujourd'hui de 
revenir contre cette décision, alors suriout, qu'elle n'a pas été 
attaquée par Combier et que la surenchère de celui-ci ne porte 
pas sur le prix dudit matériel; qu'il ne peut donc être auto-
risé à la comprendre dans la poursuite de vente de la maison, 
qu'il y a lieu seulement de lui réserver ses droits sur le pro-
duit de la vente dudit fonds de commerce dans le cas où le 
prix de la maison 27 serait insuffisant pour le désintéresser 
complètement; 

« Le Tribunal, dit et prononce, que la surenchère du di-
xième, faite par Combier, le 15 septembre dérider, sur le 
prix de la maison sise cours d'Herbouville, 27, est déclarée 
régulière et valable et que la caution qu'il a présentée au 
greffe le même jour est reçue ; 

« Dit que par suite de l'éviction, résultant de cette su-
renchère pour Gilet et Pierron qui se trouvent privés de la 
jouissance de la cour et du jardin attenant à ladite maison, 
ils sont déchargés pour le tout de l'adjudication tranchée à 
leur profit le 31 mars 1851, qu'en conséquence, et sur le vu 
du présent jugement, te conservateur des hypothèques sera 
tenu de radier l'inscription d'office prise contre eux, le 19 
juin 185f, vol. 750, n» 53660; 

« Que les çoiisdrts Averly sont condamnés à rembourser, 
avec intérêts J«j droit, auxdils sieurs (idet et Pierron, ïe molli 

tant de tous les frais et droit d'enregistrement, déboursés et 
honoraires, qu'ils ont payés par suiie de leur adjudication 
pour la déduction de la portion de frais afférents *a l'immeu-
ble surenchéri, lesquels seront payés par privilège sur le prix 
de la revente; 

« Oit qu'il est sursis pendant un mois à la poursuite de la 
surenchère faite par Combier, pendant lequel tous les con-
sorts Averly pourront, s'ils le jugent convenable à leurs inté-
rêts,, consentir à ce que les autres immeubies, sur lesquels ne 
porte pas la surenchère de Combier, soient compris dans une 
seule et même poursuite de vente à la requête dudit Combier 
et eu leur présence; en distinguant la mise à prix delà mai-
son numéro 27, résultant de la surenchère de Combier sur cet 
immeuble; 

ic Dit qu'en cas de consentement à ce mode de vente, ce 
consentement sera constaté par un dire de l'avoué des consorts 
Averly inséré à la suite du cahier des charges, lequel indi<-
quera si la vente' dans ce cas aura lieu par lots, et de quels 
immeubles ces lots seront composés, ou si au contraire tous 
les immeubles seront vendus ensemble; 

« Dit que, dans tous les cas, la mise à prix de la maison 27 
ne pourra être autre que celle résultant de la surenchère de 
Combier ; 

« Dit que celui-ci est débouté de sa demande tendante à fai-
re comprendre l'atelier de mécanicien dans la poursuite de 
surenchère; 

« Dit qu'eu cas d'insuffisance duprix de la maison 27 pour 
le payer de sa créance, il est autorisé à le faire colloquer pour 
le surplus sur le produit de la vente dudit fonds; 

« Condamne les consorts Averly pour touts dommages-in-
térêts aux dépens, qui, avec ceux de vente des immeubles, se-
ront payés eu privilège sur le prix eu provenant; 

« Combier est autorisé à employer les siens en accessoire de 
créance. » 

pour se libérer, leur offrir collectivement le reliquat de son 

prix. 

Il doit offrir à chacun de ces créanciers sa part conlribu-
loire. 

Ces questions se présentaient devant le Tribunal dans 
les conditions suivantes : 

M. Charpentier avait en 1847 acheté une maison moyen-

nant 37,000 fins un ordre avait été ouvert et réglé défini-

tivement en 1849. Les deux premiers créanciers inscrits 

absorbant la presque totalité du prix de vente fuient suc-

cessivement payés par M. Charpentier, qui ne restait plus 

débiteur sur son prix que d'une somme de 3,000 fr. Im-

médiatement après les deux premiers créanciers inscrits, 

avaient été colloques concurremment et au marc le franc 

de leurs créances neuf autres créanciers, qui avaient lotis 

pris hypothèque le même jour pour des sommes diffé-

rentes, mais dépassant de beaucoup ce qui restait à payer ; 

en outre, le précédent propriétaire avait cessé à des épo-

ques diverses de payer les intérêts dus à ses créanciers, 

et le point de départ n'était pas uniforme pour chacun 
d'eux. 

Les créanciers firent sommation par un même acte à 

M. Charpentier d'avoirà leur payer le reliquat de son prix. 

M. Charpentier leur répondit en leur offrant à tous, con-

jointement et sans distinction de part, la somme qu'il 

croyait encore devoir. Les créanciers ont demandé la nul-
lité de ces offres. 

Sur la demande en validité d'offres poursuivie par M. 

Charpentier, l'affaire est venue à l'audience. 

M* Jolly, avoué des divers créanciers, a prétendu que ces 

offres étaient nulles, que si l'adjudicataire avait le droit 

immédiatement après l'adjudication d'offrir la totalité de 

son prix sans distinction de part, ce droit cessait lorsque 

l'ordre était réglé ; qu'alors, en effet, il trouvait dans l'or-

dre lui-même les éléments nécessaires pour faire la répar-

tition ; que si, dans l'espèce, les créanciers avaient été 

colioqués concurremment et au marc le franc, cela tenait 

uniquement à l'insuffisance des fonds, mais que chaque 

créance n'en était pas moins distincte et complètement 
séparée. 

M
e
 Ernest Ghaudé a répondu, au nom de M. Charpen-

tier, que l'adjudicataire ne pouvait être tenu qu'à payer le 

reliquat de son prix; qu'on ne pouvait lui imposer de faire 

lui-même la répartition et lui faire courir les risques d'un 

partage auquel il devait en réalité rester étranger; que ce 

serait ajouter à ses obligations et l'immiscer d'une manière 

tout à fait inutile aux comptes que les créanciers du ven-

deur peuvent avoir à débattre entre eux. 

Mais le Tribunal, attendu que ces offres sont nulles , 

comme faites conjointement et sans distinction des droits 

des créanciers porteurs de titres différents, 'propriétaires 

de créances séparées, conservées par des inscriptions in-

dividuelles, a déclaré les offres nulles et condamné Char-
pentier aux dépens. 

acheté des habits, la malle dans laquelle la perquisition 

avait découvert la somme de 100 fr. qui lui restait ; un 

violon; il avait même commencé de prendre quelques le-

çons de cet instrument à Saint-Gengoux; il avait prêté 

quelques sommes à son père et à son frère en leur disant 

qu'il avait trouvé cet argent. 

Sur ces indications, Pertuizot fut arrêté ; il reconnut 

que ce qu'avait déclaré Guillet était vrai; il avoua êire 

complice, mais non pas instigateur, et rejeta ce rôle sur 

celui qui voulait l'en charger. 

Après le réquisitoire et les plaidoiries, M
e
 Gaubert, qui 

avait demandé acte pour le sieur Barbière de son inter-

vention dans la cause comme partie civile, a pris des 

conclusions tendant à la condamnation solidaire des deux 

accusés, à la restitution des sommes dérobées. 

La Cour a ordonné la mise en liberté de Pertuizot, dé-

claré non coupable; elle a condamné Guillet, dont la cul-

pabilité avait été reconnue par le jury, avec admission de 

circonstances atténuantes, à deux ans de prison ; a con-

damné, en outre, Pertuizot et Guillet à reslUuer.à Bar-

bière les sommes détournées, et a fixé, quant à Guillet, la 

contrainte par corps à un an. 
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Sur l'appel émis de cette décision, par les consorts 

Averly, la Cour a statué dans les termes suivants ; 

« Attendu que M. de Varax n'a fondé son intervention que 
sur les motifs présentés par les appelants eux-mêmes, soit en 
première instance, soit devant la Cour; 

Et adoptant au fond les motifs qui ont déterminé les pre-
miers juges et qui répondent aux conclusions de toutes les 
parties ; 

« Par ces motifs, 

« Statuant sur l'appel et sans s'arrêter à l'intervention, la-
quelle est déclarée mal fondée, dit qu'il a été bien jugé par le 
jugement du 29 janvier 1832, dont est appel; mal et sans 

grief appelé ; ordonne, en conséquence, que ce dont est appel 
surlira sou plein et entier effet ; les appelants condamnés à 
l'amende et aux dépens sur leur appel et l'intervenant aux dé-
pens actifs et passifs faits sur l'intervention. » 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2
e
 ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 25 août. 

Quand dans un ordre le juge-commissaire a colloqué au 

même rang, concurrem>ment et au marc le franc par suite 

d'insuffisance de fonds, plusieurs créanciers inscrits le même 

jour pour des créances distinctes, l'adjudicataire ne peut, 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Piliol, conseiller à la Cour d'ap-

pel de Dijon. 

Audience du 2 septembre. 

Le sieur Louis Barbière, propi iétaire-cuiiivateur, de-

meurant à Saint-iiai tin-du-Tartre, avait, depuis quelque 

temps, à sou service deux jeunes gens : l'un, se nom-

mant Claude Guillet, était de Burzy el n'avait que dix-huit 

ans; l'autre, âgé de vingt-deux ans, était de gaint-Martin-

du-Tartre même, et avait nom Antoine Pertnizot. Barbière 

était satisfait de ses deux domestiques ; il avait reconnu 

assez d'activité et de bonne conduite chez chacun d'eux. 

Pertuizot était laborieux et économe ; Guillet, lui, étant 

plus jeune, était peut-être plus volage, selon l'expression 

naïve de Barbière, c est-à-dire plus léger et moins raison-

nable. Cependant, le 13 mai dernier, une altercation eut 

lieu entre Guillet el son maître, et celui-ci, ayant remar-

qué que sou domestique avait un ton trop peu convena-

ble, lui donna son congé. Guillet sortit ; Pertuizot conti-

nua à travailler comme de coutume. 

Le 2 juin suivant, Barbière, qui venait d'ouvrir une 

commode renfermant son argent, constata qu'une somme 

de 900 fr. environ lui avait été enlevée. Tout'd'abord il se 

manifesta une ceidaine hésitation dans son esprit quand il 

lui fallut diriger ses soupçons sur quelqu'un. Enfin, ayant 

appris que, depuis la sortie de Guillet, ce dernier avait 

fait.certaines dépenses excessives relativement à sa posi-

tion, il commença à mettre en suspicion la probité de son 

ancien serviteur, puis il finit par acquérir la certitude 

presque complète que celui-ci l'avait dépouillé audacieu-

sement, et se décida à en référer à l'autorité locale. Celie-

ci se transporta chez la l'amitié de Guillet, procéda à une 

perquisition, et, dans une malle où se trouvaient des effets 

depuis peu achetés, on trouva une somme de 100 fr. 

Guillet, qui n'était pas chez son père quand y arriva 

le juge de paix, survint sur ces entrefaites, et dès qu'il 

aperçut les gendarmes qui avaient accompagné le magis-

trat, il comprit ce dont il s'agissait. Tout était découvert. 

Il ne lui vint pas même à l'esprit de tenter le système des 

dénégations. 11 reconnut que, dans les dernières semaines 

de sou séjour chez son maître, il avait été piis d'une 

mauvaise pensée ; que Barbière avait, à sou insu, il est 

vrai, attisé le feu de la cupidité que cette idée a\ait al-

lumé en lui. En effet, ce dernier, comme s 'il eût voulu 

tenter la probité de ses domestiques, niellait une certaine 

affectation (onl'eût ditdu moins), àpuiser dans le tiroir où 

était son argent, et répétait souvent : « Si l'on voulait 

ine voler, je ne m'en apercevrais seulement pas. » 

Pertuizot , toujours suivant Guillet , n'avait pas été 

étranger à la naissance de celle funeste pensée, et même 

il l'aurait fait germer chez Guillet par quelques ouvertu-

res; enfin, ils avaient tous deux cédé à ce sentiment mau-

vais qui les dominait, el ils avaient soustrait, à plusieurs 

reprises, une somme d environ 700 fr. La première fois 

Guillet, car c'était lui qui était chargé d'exécuter le pro-

jet conçu, Guillet, disous -nons, avait pris 30 fr.; la se-

conde, 135 fr.; la troisième enfin, 550 fr. Il remil à Per-

tuizot 75 fr. sur le deuxième vol, et 30 IV. sur le troisiè-

me. Il lit connaître aussi qu'il avait dissipé le surplus des 

sommes volées en acquisitions diverses ; ainsi il avait 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Nepveur, conseiller à la Cour 

d'appel de Rouen. 

Audience du 21 août. 

Malhias Weiss, âgé de 27 ans, vannier, né en Hollande, 

demeurant à Hettange-la-Grande, arrondissement de Sar-

rebourg (Meurlhe), est accusé d'avoir : 

1° Le 11 août 1851, à Saint-Arnoult, résisté avec, vio-

lence et voies de fait à un garde champêtre, agissant pour 

l'exécution des lois, des ordres et ordonnances de l'auto-

rité publique ; avec cette circonstance qu'il était en réu-

nion de plus de deux personnes ; 

2" Le môme jour et au même lieu, frappé un agent de 

la force publique, pendant qu'il exerçait son ministère; 

avec cette circonstance que les violences ont été la cause 

d'effusion de sang et de blessures; 

3° Le même jour et au même lieu frappé des citoyens 

chargés d'un ministère de service public, pendant qu'ils 

exerçaient leur ministère ; avec celle circonstance que ces 

violences ont été la cause dleffusion de sang et de blessu-
res ; 

4" Le même jour, au même lieu, volontairement porté 

des coups et fait des blessures au sieur . Chicot ; avec cette 

circonstance qu'il est résulté de ces violences une incapa-

cité de travail de plus de vingt jours. 

Cette affaire s'était déjà présentée devant les assises 

de la Seine-Inférieure, où l'accusé avait é ô jn^ avec 

ciaq ajiires personnes .ci conJ unné ; iuq ans d j réclu-

sion. L arrêt des assises -le la Seine-4 derioure ayant éfé 

cassé pour vice de l'uimeen ce qui concerne Malhias Weiss, 

cet individu se trouve avoir à coiupariMt .'e devant le jury 
de l'Eure. 

Voici les charges recueillies contre lui dans l'instruction 
de son procès : 

•< Le 11 août 1851, une troupe de marchands nomades, 

au nombre d'environ viugt personnes, vint s'établir, à 

Saini-Arnoult, daus i'iulentiou d y passer h» nuit. Ces in-

dividus, qui formaient, deux familles, la mille Karl et la 

famille Weiss, avaient avec eux .trois voilures et deux 
chevaux. 

« Quand on les vit camper près des récoltes, leurs ha-

bitudes bien connues de maraude firent craindre pour les 

champs environnants. Le garde champêtre Cornu alla les 

inviter à respecter les propriétés, et il se relirait, après 

avoir obtenu la promesse qu'ils ne commettraient, aucun 

délit, lorsqu'on vint l'avertir qu'un des chevaux des étran-

gers était déjà dans une pièce de vesce appartenant au 
sieur Simon. 

« Cornu retourna aussitôt, accompagné de Chicot, can-

tonnier, et de Simon. Il voulut saisir ie cheval pour le' 

conduire en fourrière, mais alors Malhias Weiss s'avança 

sur le garde champêtre et lui porta plusieurs coups. Si-

mon et Chicot étaient en même temps attaqués par le res-

te de la bande. Cornu courut alors chercher du secours. 

Il revint avec le maire de la commune et plusieurs indivi-
dus requis par ce magistrat. 

« L'arrivée de ces personnes ne fit qu'exaspérer encore 

les étrangers, et la lutte redoubla de violence. Chicot re-

çut de Jeanïiarl un coup de bâton qui l'élendit par terre. 

L'agresseur, qui le tenait sous lui, continua néanmoins à 

le frapper, et le malheureux cantonnier eut le bras frac-

turé. Un nommé Pid-Noôl, voulant aller le dégager fut à 

son tour assailli par la femme Karl, par Nicolas Karl et 

Malhias Weiss. Ce dernier, armé d'une tavelle de voiture, 

se jetait partout au plus fort de la lutte, frappant tous ceux 
qui s'offraient à ses coups. 

« Pendant ce temps, les étrangers attelaient leurs voi-

tures pour essayer de s'enfuir. Aiors le maire, à qui la 

femme Weiss refusait de montrer son passeport, donna 

l'ordre à Cornu d'arrêter la voilure. Cornu saisissait la 

bride du cheval, quand Mathias Weiss lui porta sur la tête 

un coup de bâton qui le renversa privé de sentiment. Un 

nommé Gaudrey, arrivant pour le secourir, fut frappé par 

p usieurs femmes, au nombre desquelles était la femme 

Weiss, et par Nicolas Karl. Celui-ci même était armé d'un 
couteau, dont il menaçait ses adversaires. 

« Les autres hahitanls de Saint-Arnoult, accablés par le 

nombre, étaient en même temps frappés à coups redou-

blés. Les nommés Arsène et Félix Morissc, ainsi que Pid-

Noël, reçurent des coups furieux de Mathias et de Titus 

Weiss, rJe Jean et de Nicolas Karl. Enfin, ils furent telle-

ment maltraités, qu'ils ne purent s'opposer à la fuite de3 

étrangers. Ceux-ci, ayant placé leurs femmes et leurs en-

fants dans les voilures, s'enfuirent avec rapidité, laissant 
leurs victimes couvertes de blessures et de sang. 

« Les femmes Karl et Weiss lurent seules immédiate-

ment arrêtées à Lillebonne. Les autres parvinrent, pen-

dant trois mois, à se soustraire aux plus actives recher-

ches. Enfin ils furent arrêtés les uns à Troyes, les autres 

à Montinédy (Meuse). Confrontés avec les personnes qui 

avaient pris part à la lutté; ils furent tous positivement re-
connus. » 

Mathias Weiss est un géant, dant l'aspect seul suffit 

pour rendre vraiseinblab.es tous les faits qui lia sont im-

putés. U comprend et parle très facilement ie français, au 
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dire des témoins ; mais il croit devoir feindre d'avoir un 

besoin absolu d'un interprète qui lui transmette le sens des 

déclarations des témoins et des questions de M. le prési-

dent, qui traduit ensuite ses propres réponses à M. le pré-

sident et à MM. les jurés. 
Du reste, tous les témoignages qui se produisent de-

vant le jury, rapportent comme très dramatique la lutte du 

11 août. Il y en a qui constatent que les coups portés par 

Mathias Weiss et ses compagnons étaient si violents, qu'il 

y aurait eu de quoi fendre des bûches. 

Après le réquisitoire, la plaidoirie, le résumé de M. le 

président et une courte délibération, l'accusé est déclaré 

coupable d'avoir frappé un agent de la force publique 

dans l'exercice de ses fonctions, et à raison de ces fonc-

tions. 11 est, en outre, déclaré coupable d'avoir résisté 

av.ec violence et voie de fait à un agent de la force publi-

que dans l'exercice de ses fonctions. 
La Cour le condamne en deux années d'emprisonne-

ment. 
Audience du 23 août. 

Georges-François Masselin, âgé de vingt-six ans, 

marchand bonnetier, né et demeurant à Bosc-Roger, est 

accusé : 
1° D'avoir, à Bosc-Roger, le 14 juin 1852, volontaire-

ment porté des coups à Marie-Joséphine Vittecoq, veuve 

Masselin ; avec cette circonstance que ladite veuve Mas-

selin est sa mère légitime; 
2" D'avoir, au même lieu, le même jour, volontaire-

ment mis le feu à un bâtiment appartenant à ladite veuve 

Masselin ; avec cette circonstance que ce bâtiment dépen-

dait d'une maison habitée. 

L'instruction fait peser les charges suivantes sur Mas-

selin : 
« Masselin avait des habitudes de paresse et d'ivrogne-

rie qui lui attirèrent parfois les remontrances de sa 

mère. 
« Le 14 juin 1852, la veuve Masselin fut obligée d'aller 

chercher son fils au cabaret ; elle l'engagea à travailler 

afin de contribuer, par son travail, au payement des dettes 

communes. Pnis, après lui avoir dit qu'elle réglerait les 

comptes qu'elle avait à faire avec lui et se mettrait en 

service, s'il ne se conduisait pas mieux, elle alla chez un 

voisin prendre un fusil qu'y avait déposé Masselin et le 

brisa, pour qu'à l'avenir il ne s'en servit plus. 
« Irrité des reproches dont il était l'objet, Masselin vou-

lut empêcher sa mère de rentrer chez elle, et dans la lutte 

lui porta un coup sur l'épaule. 

« Il sortit ensuite, et dans sa colère il alluma des ma-

tières combustibles qui se trouvaient dans un bâtiment à 

usage de poulailler et contigu à la maison d'habitation. 

« Ce bâtiment fut bientôt en feu, et Masselin, s'adrcs-

santà sa mère, s'écria : «Tiens, regarde, tout brûle! » 

Effectivement tout aurait brûlé sans de prompts secours, 

qui arrêtèrent assez tôt l'incendie pour que la toiture seule 

fût la proie des flammes. 
« Ce misérable avait la ferme volonté de se venger de 

sa mère en réduisant en cendres ia propriété qui lui ap-

partenait, et qui n'était pas assurée contre l'incendie. Aus-

si voulut-il empêcher quelques voisins d'apporter du se-

cours, et, pour qu'il ne restât aucun doute sur ses déplo-

rables intentions, il dit à un témoin qu'il avait mis le feu 

au bâtiment de sa mère parce que telle était son idée ; 

que tôt ou tard il fallait que cela arrivât. 

« Masselin nie avoir frappé sa mère; mais ses dénéga-

tions ne sauraient prévaloir contre le témoignage de cette 

femme, qui a poussé l'indulgence jusqu'à demander pour 

son iils un pardon dont il était indigne. D'ailleurs, la dé-

claration de la veuve Masselin est puissamment corroborée 

par celle du témoin Stanislas Lefebvre, qui a vu Masse-

lin maltraiter sa mère. 
« Masselin reconnaît qu'il est l'auteur de l'incendie qui 

a failli détruire la propriété de sa mère. Toutefois, sui-

vant lui, ce sinistre serait résulté d'un accident, et il au-

rait involontairement mis le feu lorsqu'il était ivre. 

« Le triste moyen d'excuse que cet individu espère 

trouver dans ses habitudes d'ivrognerie lui fait défaut, car 

il résulte de la procédure qu'il n'était pas dans un état 

d'ivresse tel qu'il le prétend. Puis son attitude et ses pro-

pos, au moment de l'incendie, ne peuvent laisser de doute 

sur la question de savoir s'il a agi volontairement ou in-

volontairement. » 
A l'audience, Masselin persiste dans le système de dé-

négations et d'explications qu'il a prudemment suivi. Les 

témoignages entendus établissent la matérialité des faits 

reprochés à l'accusé. Chacun de ces témoignages est ac-

compagné des larmes et des sanglots de la mère de Mas-

selin, qui vient ainsi ajouter d'indirectes supplications à 

toutes les sollicitations directes qu'elle a adressées à la 

justice en faveur de son fils. 
L'accusation est soutenue contre lui par M. Tbil, subs-

titut de M. le procureur de la République d'Evreux, rem-

plissant les fonctions d'avocat-général, el qui prononce 

contre l'enfant ingrat et dénature un réquisitoire plein de 

vigueur et d'énergie, tout en déclarant qu'il ne veut pas 

attirer sur la tête du coupable les dernières sévérités de 

la loi et qu'il consent à s'associer aux sentiments qui peu-

vent animer un j«ry témoin des larmes d'une mère indul-

gente et éplorée. Il s'associe à ces sentiments jusqu'à 

consentir à l'acquittement de l'accusé sur le premier chef, 

et à une déclaration de circonstances atténuantes sur le 

, second. 
Le jury rend contre l'accusé un verdict de culpabilité 

sur le eheM'ineendiect de non-culpabilité sur l'autre chef. 

Il admet des circonstances atténuantes. 

Masselin est condamné à cinq ans de prison. 

Bourgeois, 7; Pector, directeur des Pompes funèbres, rue Fa-
vart, 1; Decaix, avocat, rue Monsieur-le-l'rince, 24; Notelet, 

entrepreneur de peinture, rue Chapon, 12; Brunei de Presle, 

propriétaire, rue Taranne, 25. 

TIRAGE DE JVJR.Y. 

La Cour d'appel (ch. des vacations), a procédé, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le vendredi 1" octobre prochain, sous la présidence de M. 

le conseiller d'Esparbcs de Lussan; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Revenaz, administrateur des messa-
geries, rue Sainte-Anne, 5; Foucault père, ^cultivateur, à Fon-

tenay-sous-Bois; Adnot, bonnetier, cour Balave, 18; Duban, 

propriétaire, rue de Chaillot, 11; Bréviaire, boulanger, rue 
Gremer-Saint-Lazare, 3; Arnaud, médecin, rue du Cherche-
Midi 72; Debray, négociant, rue Sainte-Croix-dela-Bieionne-

rie 139; Claye, boucher, rue Saint-Marc, 1 1; Labrouste, ar-
chitecte, .rue du Petit-Bourbon, 18

5
 Bofiin, quincailler, rue de 

l'Arche-Pépin, 2; Fascie, propriétaire, rue Meslay, 20; Johai, 
directeur d'assurances, rue de Provence, 30; Perret, dioguis-
te, rue des Cinq-Diamants, 24; Chapu, propriétaire, rue d'En-
gbien, 48; Venant, avocat, rue des Jeùnems, 21; Jabineau, 
chef de bureau, rue Lavoisier, 17; Ohnet, architecte, rue No-
tre-Dame-de-Loretie, 7; Dussard, rentier, rue d'Alger, 3; Au-
bin, rentier, faubourg Saint-Denis, 106; Quicherat, professeur 
à l'Ecole des Chartes, rue Voltaire, 9; Pinel-Crandchamp, mé-
decin, rue d'Enfer, 41; Desmareiz, receveur dé rentes, rue de 
Condê, 28; Coltin, propriétaire, à La Cliapelle-Sainl-Denis ; 
Pellagot, propriétaire, faubourg du Temple, 17: Billard, mar-
chand de nouveautés, à Clichy; Bardou, opticien, passage de 
l'Ancre, 15: Lepec, avocat, rue Caillou, 11; Uoulbac jeune, 
marchand de papiers, rue Saint-André, 20; de Cambray, chef 
de bureau à l'instruction publique, rue de Sèvres, 19; Richard, 
marchand de nouveautés, rue Saint-Denis, 110; Lamarclie, 
employé à l'intérieur, rue Vanneau, 21; Froust, propriétaire, 
rue Codot, 43; Masse, pâtissier, rue Saiiit-Aniouie, 45; lnie-

baut, négociant, faubourg Saint Denis, 152; Freinoni, nego 
ciant, rue Bertin- Poil ée, 14; Drieux, propriétaire a Siauis. 

Jurés supplémentaires : MM. Bonpaix, architecte, rued Or-

léans, 5; Thomas Lefebvre, homme de lettres, rue des traiics-

PARIS, 21 SEPTEMBRE. 

Le préfet de la Seine rappelle que la liste des jurés a 

élé publiée le 15 septembre courant dans les mairies de 

Paris et des communes rurales, où tous les citoyens peu-

vent en prendre connaissance, et que le délai de dix jours 

pour les réclamations expirera le 25 septembre courant. 

— Un vieux petit homme et sa femme, non moins vieille 

et plus ratatinée, sont traduits pour mendicité devant e 

Tribunal correctionnel. 
Quel est votre âge, lui demande M. le président? 

Jamingros : A nous deux Marie nous avons pas loin de 

cent cinquante. 
M. le président : 11 faut dire votre âge à chacun. 

Jamingros : Elle est de la Saint-Jean et moi de la Noël, 

partagez ça à nous deux et vous aurez le compte. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Jamingros : Je suis berger et elle bergère. 

M. le président • Vous êles bien vieux tous deux pour 

trouver de l'ouvrage. 

Le berger : Oui, mais je nous donnons à bon marché, 

je demandons à gagner que comme un. 

La bergère : Moi, je passe par dessus le marché. 

M. le président : Et encore vous n'en trouvez pas tou-

jours, car je vois que vous avez déjà été condamné. 

Le berger : Pas Marie. 

M. le président : Non, pas votre femme, mais vous. 

Le berger : Ah ! monsieur, on m'a déjà reproché çà, 

mais j'ai pas volé. 

M. le président : Non, c'était pour mendicité, comme 

aujourd'hui, vous n'êtes pas un voleur. 

Le berger : Je crois bien, j'ai été baptisé deux fois. 

M. le président : Il ne faut pas mendier, la loi le défend, 

surtout dans les grandes villes. 

Le berger : Mon bon Jésus, manque pourtant pas de 

monde pour donner. 

M. le président : On donne beaucoup aussi, mais pas 

dans les rues. 

Le berger : Je voudrions bien savoir l'adresse pour y 

aller, parce que, voyez- vous, Marie, elle n'est pas plus 

riche que moi, mais c'est pas son idée de demander. 

M. le président : Et vous êles plus hardi, vous, car, 

je vous l'ai dit, une première condamnation ne vous a 

pas corrigé. 

Le berger : Celui qui m'a fait arriver de la peine en a 

eu assez de regret ; quand j'ai eu fait ma prison, j'ai été 

le voir et il m'a donné un écu de vingt sous. 

Pendant que le Tribunal délibère, le vieux berger se 

tourne vers sa femme pour lui parler, mais en la voyant 

remuer les lèvres, les yeux baissés, les mains jointes, il 

n'ose l'interrompre et s'entend joyeusement condamner à 

huit jours de prison, car sa bergère est acquittée. 

— Vincent Vignotti est Italien. Si on pouvait en douter, 

à voir l'ovale parfait de sa tête, ce front haut, ce nez aqui-

lin, ces cheveux longs et noirs et cette barbe épaisse, on 

devinerait son origine au sourire stéréotypé sur ses lè-

vres. 

Est-ce donc que la vie lui soit si belle qu'il n'ait que 

des grâces à lui rendre? On va en juger. 

M. le président : Vous êles étranger ? 

Vignotti, souriant : Oui, monsieur, je suis Italien, je 

suis de Naples, la plus belle ville du monde. (Un sourire 

d'une ineffable douceur remercie la belle ville de Naples de 

lui avoir donné le jour.) 

M. le président : Pourquoi avez- vous quitté la plus belle 

ville du monde pour venir à Paris, où vousvous faites ar-

rêter comme vagabond? 

Vignotti, souriant : Dans mon pays, on se couche où 

on se trouve ; le soleil fait chercher l'ombre, la fatigue fait 

chercher le repos. 

M. le président : Pourquoi êtes-vous venu en France? 

Vignotti : Pour travailler. 

M. le président -. Et vous vous faites arrêter précisé-

ment parce que vous ne travaillez pas. Quel est votre état? 

Vignotti : Je fais tout ce qu'on veut, je suis un peu 

avocat, un peu médecin, un peu musicien, un peu maître 

de danse ; je raccommode aussi les instruments, je fais des 

cuillères de bois, des manches de couteau et des salières 

en coco ; je suis aussi teneur de livres et je fais les com-

missions. 

M. le président : Avez-vous travaillé chez quelqu'un à 

Paris? 

Vignotti : J'ai tenu les livres pendant quinze jours chez 

un pharmacien. 

M. le président : C'est bien peu. 

Vignotti : C'est beaucoup dans mon pays; j'y serais 

resté plus longtemps, mais je devenais malade, je ne voyais 

jamais le soleil, je travaillais dans une espèce de cave à la 

lumière d'une lampe. 

M. le président : Cela vous prouve qu'il ne faut pas ve-

nir, sans ressources, dans un pays que l'on ne connaît 

pas. 

Vignottj,, avec son plus doux sourire : La France est 

un grand et noble pays, je la remercierai toujours de sa 

géitereuse hospitalité. 

En s'enteudant condamner à huit jours de prison, Vi-

gnotti remercie et sourit encore ; si c'est philosophie chez 

le bel Italien, assurément il appartient à la secte la plus 

aimable, à la philosophie souriante. 

— Par un ordre du jour du 19 septembre, rendu par 

M. le général en chef commandant la 1" division militaire, 

M. Béliben, sous-lieutenant au 51' régiment de ligne, aété 

nommé juge près le 2e Conseil de guerre, en remplace-

ment de M. Audouy, sous-heulenant du 56 e régiment de 

la même arme. v 

Par une autre décision de M. le général commandant la 

division, le sieur Douard, sergent-major au 28" régiment 

de ligne, a élé nommé juge presse même Conseil de guer-

re, en remplacement du sieur Aragon, sergent-major au 

58* régiment de ligne. 

Conformément à la loi de brumaire an V, ces deux no-

minations ont été noliliées à tous les corps de troupe en 

garnison dans l'étendue de la circon-cripiion de la 1" di-

vision militaire, justiciables du Conseil de guerre de 

Paris. 

provisionné, il vendait au-dessous du cours, réalisait une 

bonne somme, et disparaissait de la localité quelques 

jours avant l'échéance de ses billets. 

Il avait ainsi exploité les principales villes des quatre-

vingt-six départements, et Dijon avait été le théâtre de sa 

dernière escroquerie, lorsque la police, à laquelle étaient 

parvenues contre lui de nombreuses plaintes, a enfin mis 

un terme à ses spéculations en le plaçant sous la main de 

la justice. 

— L'église de Charonne a été dévalisée la nuit der-

nière par des malfaiteurs qui s'y sont introduits en esca-

ladant une fenêlre qui .prend jour sur le cimetière de la 

commune. C'est l'organiste de Saint-Frémont, qui, en ve-

nant de grand malin du presbytère, où il il est logé, a 

reconnu à son entrée dans l'église que huit vitraux de la 

fenêtre étaient brisés, que les deux troncs des pauvres et 

de la fabrique avaient été fracturés, et que les désordres 

commis par les malfaiteurs dans l'église et dans la sacris-

tie étaient tels que les tableaux avaient été décrochés et 

jetés pèle-mêle au milieu du chœur avec les chaises. 

La gendarmerie s'est mise à la recherche des auteurs 

de ce vol sacrilège, après avoir constaté que les serrures 

et cadenas des troncs étaient brisés, qu'une échelle ayant 

servi à l'escalade avait été abandonnée dans le cimetière, 

et que de toutes parts les voleurs avaient laissé les traces 

de leur passage. 

— Plusieurs vols, tous accomplis dans les mêmes cir-

constances, ont été commis la nuit dernière dans la com-

mune d'Ivry, chez le sieur Mondez, maraîcher, rue des 

Ormes, 3; Noblet, jardinier, rue Ghevaleret, 9, et Jouvet, 

également jardinier, rue du Ghevaleret, 11. Des voleurs 

se sont introduits avec escalade, ont brisé les pompes, les 

conduits de cuivre et de plomb, et en ont emporté les 

débris. 
D'activés recherches ont lieu pour découvrir les auteurs 

de ces coupables déprédations, et déjà l'on a saisi une 

partie des objets ainsi volés. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE (Poissy). — Samedi dernier, à une heure 

après midi, le tocsin sonnait dans tous les villages qui 

avoisinent l'écluse de Carrièrcs-sous-Poissy, département 

de Seine-et-Oise. Un sinistre venait d'arriver à l'entrée de 

cette écluse : un bateau dit Chalant, du plus fort tonnage, 

l'Arda du Havre, remorqué en amont par l'un des bateaux 

à vapeur de la Compagnie des Dorades, venait de heurter, 

de son avant, contre la Patte-d'Oie, énorme pilotis pro 

jeté à l'entrée de l'écluse. Bien que le vapeur, déjà entré 

dans l'écluse, eut cessé toute action sur le chalant, celui-

ci, dont le chargement était de 600 tonneaux, se trouvait 

dans les eaux mortes, situation qui rendait complètement 

impuissante la manoeuvre du gouvernail; aussi abandonné 

à lui-même,- sans qu'on puisse accuser d'impéritie ou de 

négligence les hommes de l'équipage, il ne put éviter le 

choc. Il fut si violent, non en raison de la vitesse du lan-

cement, mais en raison de la pesanteur de sa charge, que 

les planches épaisses de la carcasse furent enfoncées, et 

l'eau se précipita à l'intérieur. 

En cet endroit de la Seine il y avait peu de secours à 

espérer; deux maisons seulement avoisinent l'écluse, l'u-

ne est une auberge tenue par le sieur Rcnout, dit Pari-

sien, l'autre est habitée par le sieur Samson Lequeux, chef 

éclusier, et se3 deux aides, les sieurs Creté et Philippe. 

C'est parles soins de ces quatre hommes, aidés du capi-

taine de la Dorade, vieux marin plein d'habileté et d'ex-

périence, que les premiers secours furent organisés. Pen-

dant que le tocsin faisait arriver sur le lieu du sinistre les 

populations de Carrières, de Conflans, d'Andresy, de 

Poissy, le sieur Renout faisait alteler ses chevaux, qu'il 

envoyait dans ces deux dernières localités pour en rame-

ner des pompes, des outils et des charpentiers. 

En quelques heures plus de deux cents hommes, venus 

de toules les directions, dont quarante soldats de la gar-

nison de Poissy, travaillaient à i'envi au sauvetage. 

En ce moment la cale élait envahie par plus de trois 

pieds d'eau ; on travaillait en même temps à boucher la 

fracture, à faire jouer les pompes et à décharger le bateau; 

à huit heures du soir le déchargement était opéré; toutes 

les marchandises, composées de riz, café, cacao, sucre et 

vins de Bordeaux, étaient sur la rive, et on était maître de 

l'eau. C'est à cette heure aussi que les soldats et la plus 

grande partie des braves gens qui avaient rivalisé de zèle 

et d'ardeur dans ce dangereux et pénible travail, purent 

être congédiés; on ne garda que ceux qui, pendant la nuit, 

et jusqu'à ce que l'avarie fût complètement réparée, de-

vaient continuer à manœuvrer les pompes. 

Dès les premiers moments, M. Pelletier, maire d'An-

dresy, s'était rendu sur les lieux et n'a cessé de présider à 

l'organisation des travaux. Grâces aux bonnes disposi-

tions prises, aucun malheur n'est à déplorer, et lundi, 

dans la matinée, la Dorade reprenait sa route, remor-

quant le lourd chalant, réparé et rechargé. 

— Le commissaire de police de la section Saint-Merry 

a arrêté hier un individu qui depuis quelque temps avait 

commis sur une grande échelle des escroqueries au pré-

judice du commerce parisien. Voici quel était le procédé 

particulier de cet adepte de Robert-Macaire, nommé O... 

II arrivait à l'improviste datis une ville de province, 

louait un magasin dans le quartier le plus commerçant, et 

faisait peindre en gros caractères sur la devanture : 0..., 

marchand d'objets de literie, tapis, tentures, etc. 

Une fois le magasin ainsi établi, mais vide, il écrivait 

des lettres de commande aux marchands en gros de Pa-

ris, faisait au besoin le voyage, achetait à tout prix et ré-

glait en billets à quatre-vingt-dix jours. 

Grâce à la confiance ordinaire du commerce, O... trou-

vait ainsi de nombreuses dupes ; puis, une l'ois bien ap-

— MAYENNE (Laval). — Valotaire a été exécuté mercredi 

matin, à six heures, sur le Champ-de-Foirede Laval. Cet 

homme, on se le rappelle, convaincu de viol et d'assassi-

nat sur une jeune fille de quatorze ans et demi, fut con-

damné à mort par la Cour d'assises de Maine-et-Loire, au 

mois de mai dernier. Valolaire se pourvut en cassation, 

et le jugement qui le condamnait ayant élé cassé pour vice 

de forme, il comparut, au mois de juillet, devant le jury 

de la Mayenne, et fut de nouveau condamné à la peine ca-

pitale. Il se pourvut encore en cassation, mais cetle lois 

son pourvoi fut rejeté. 

Depuis cette double condamnation à mort, M. l'abbé 

Foucault, aumônier des prisons de Laval, s'efforçait de 

lui faire entrevoir qu'il ne devait conserver qu'une 'bien 

faible espérance. Le malheureux semblait l'avoir compris, 

et depuis plus d'un mois il était revenu aux sentiments 

religieux. 

A partir du dimanche 8 août, plusieurs fois il s'était 

confessé à M. l'aumônier. Depuis ce moment, les gardiens 

de la prison le surprenaient de temps en temps disant son 

chapelet dans son cachot. Après s'être de nouveau con-

fessé et avoir assisté à ia messe à laquelle il a communié, 

il a voulu qu'on remît à M. l'aumônier 2 fr., le seul argent 

qui lui reslât, afin qu'il dît une messe à son intention. 

On allait procéder à la fatale toilette, lorsque Valotaire 

a exprimé le désir de satisfaire un besoin pressant. Arrivé 

aux lieux d'aisance, ce malheureuxa cherché à se suicider 

en se donnant un coup d'un instrument tranchant dans la 

gorge. Un des gardiens qui l'accompagnait, voyaul le sang 

couler, a promplement appelé au secours : la blessure 
était heureusement fort légère. 

Aux vives remontrances de l'aumônier qui lui a fait 

comprendre la gravité de sa faute, Valotaire a répondu : 

« que devant nécessairement mourir, il avait voulu évi-

ter à sa famille le déshonneur qu'il allait lui causer en 
montant à l'échafaud. « 

Du reste, dans le trajet de la prison au lieu du supplice, 
Valotaire a exprimé à plusieurs reprises le plus grand re-

pentir de sa faute; il n'a cessé de prier et d'embrasser le 

Christ avec la plus vive effusion. « Voilà donc, a-t-il dit 

eu passant dans la rue des Chevaux, où mènent les mau-
vaises passions ! » < 

Arrivé au pied de l'échafaud, il en a gravi les degrés 

avec assez de fermeté, puis il a embrassé avec effusion 

avec le plus saint dévouement les consolations de 1 

gion.... Deux minutes après, il avait cessé d'exister
 a 

CORSE (Ajaccio). — Deux causes peu importante 

fond, mais assez graves par les circonstances qui l
es
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compagnaient, ont élé traitées, le 27 août, devant le 
bunal correctionnel d'Ajaccio. *~ 

Dans la première, il s'agissait d'un homme préven 

d'avoir tiré un coup de fusil chargé à petit plomb sur 1U 

âne qui causait du dommage dans une de ses propriété"
1 

où il avait élé surpris une première fois, sans q
ue So

S
' 

maître, dûment averti, eût pris aucune précaution nn,*1 

l'empêcher de commettre de nouveaux ravages. r 

Cette cause avait été renvoyée, il y a huit jours, à ceti 

audience, pour s'informer, d'abord si l'animal 'poirv»? 

guérir, en second lieu si les témoins entendus la premier 

fois n'avaient pas fait des dépositions fausses, ainsi qu'ils 

en avaient eu l'air. 

Comme il a été démontré aujourd'hui que l'âne est déi' 

rétabli, le Tribunal correctionnel a renvoyé l'accusé de-

vant le Tribunal de simple police de son canton, sans or-

donner des poursuites contre les hommes justement soupl 

çonnés de faux témoignages. D'après la solution qu'avait 

reçu le principal de la cause, l'accessoire ne méritait p
as 

de fixer l'attention des magistrats. 

Cependant l'indignation que le ministère public avaj> 

laissée éclater, à la première audience, contre la funeste-

habitude du parjure devant les Tribunaux, avait été vive-! 

ment partagée par tout l'auditoire. Ce scandale se pro-

duit trop souvent parmi nous, et il est fâcheux que la justice! 

ne puisse pas le traiter avec une plus grande rigueur. 

En passant au second procès, le public a été pénible-

ment affecté de voir sur les bancs de la police correction-

nelle, prévenu de violences exercées contre un habitant de 

Cargese, le maréchal des logis de la brigade de gendar-

merie établie dans cette commune. Cet habitant lui-même 

accusé d'injures contre la force armée, se trouvait sur la 

sellette à peu de distance du maréchal des logis. 

Le motif de la querelle entre ces deux hommes parais-

sait bien léger au public et aux juges eux-mêmes. Le chef 

de la brigade de Cargese appelé, vers la fin de mai der-

nier, avec ses gendarmes, onze en tous, à Ajaccio pour 

prêter le serment d'obéissance à la Constitution et de fidé-

lité au président de la République, avait nolisé une bar»» 

d'Ajaccio qui venait d'arriver à Cargese. 

A l'heure convenue, on s'était rendu au port et déjà em-

barqué et parti, lorsqu'un homme crie de loin qu'on l'at-

tende : on se rapproche du rivage pour le recevoir. Au 

moment de monter sur la barque, cet homme intercède 

en faveur d'un perclus qui demande à être conduit au 

chef-lieu du département, où il va chercher les remèdes 

exigés par sa maladie. 

Le maréchal-dês-logis, déjà en retard et craignant de, 

ne pas arriver à temps à Ajaccio, se récrie contre une 

plus longue attente : l'autre supplie toujours, élève la voix 

et saisit la barque d'une main. Le maréchal irrité court à 

lui et s'efforce de l'empêcher de monter lui-même dans la 

gondole qu'il prétend avoir louée seulement pour la gen-

darmerie. Une lutte s'engage, on en vient aux mains, on 

se saisit à bras le corps. Les autres gendarmes s'interpo-

sent et séparent les combattants. Oii se rembarque: mais 

l'habitant de Cargese porte sur le visage une plaie sai-

gnante que les uns appellent une égratignure et les au-

tres, avec plus de raison, une morsure. 

Le Tribunal, prenant en considérations les circonstances 

atténuantes qui militent en faveur de ce chef de la force ar-

mée, et^bien moins sévère que le ministère public dans ses 

conclusions, n'a condamné le maréchal -des- logis qu'à 

6 francs d'amende et aux dépens. L'autre prévenu a été 

acquitté. 

— SOMME (Ooullens). — Dans la nuit du 15 au 16 de ce 

mois, un voleur s'est introduit, à l'aide d'effraction, dans 

l'étude de M" Pipereau, avoué à Doullens; mais n'ayant 

rien trouvé à sa convenance, le voleur s'est retiré sans 

rien emporter, laissant sur le plancher l'empreinte de son 

pied nu et souillé de boue. 

Le lendemain matin, à six heures, lorsque la domes-

tique voulut ouvrir la porte de l'élude, elle la trouva bar-

ricadée en dedans et en prévint ses maîtres. C'est alors 

seulement qu'on s'aperçut de la visite nocturne du mal-

faiteur. 

Dans la nuit, M. Pipereau avait été réveillé par un bruit 

inaccoutumé; il s'était levé, mais n'entendant plus rien, 

il s'était remis au lit tranquillement. 

Pour pénétrer dans l'étude, le voleur a forcé le cadenas 

fermant la grille du passage Fardel, perforé un volet et 

cassé un carreau. 

C'est la deuxième tentative de ce genre qui est prati-

quée chez M c Pipereau depuis quatre ans. Le voleur n'a 

pas mieux réussi la première fois que celle-ci. 

—GARD (Nîmes).— Le Messager du Midi donne les dé-

tails suivants au sujet d'un lamentable accident arrive 

sur le chemin de fer de Nîmes à Beaucaire : 
« Le convoi parti de Montpellier à midi quarante-cinq 

minutes, et qui arrive à Nîmes à deux heures quarante-

cinq minutes, venait de quitter la gare de cette ville, lors-

qu'à l'embranchement des chemins d'Alais et de Beauca'-

re, il s'est rencontré sur la même voie avec un convoi a 

marchandises venant de Beaucaire, et qui, au lieu de se 

diriger vers la gare d'Uzès, est entré dans la vote 6 

Montpellier. . 

« On aurait eu à déplorer un complet désastre si I* 

de JX convois avaient marché l'un sur l'autre avec leur vi-

tesse ordinaire. Mais déjà le convoi de Beaucaire ralentis-

sait sa marche, et celui de Nîmes n'avait pas encore accé-

léré la sienne. Cette circonstance a sans doute atténue 

gravité de l'accident. Il parait néanmoins qu'environ cin-

quante personnes, sur un bien plus grand nombre, ont c 
plus ou moins grièvement blessées ou contusionnée ■ 

l'image du Christ, et le digue aumônier cjui nuiodiguail 

Nous manquons de détails bien précis; nous savons seu-

lement que vingt-six voyageurs n'ont pu continuer ie_ 

route. On parle de blessures qui auraient nécessité 1 arn 

putation. On dit également que les mécaniciens, aPr 

avoir essayé d'arrêter la marche, ont pu se pi éciidter s 

la voie et échapper à unp mort certaine. . -
eg 

« Les deux locomotives ont, à ce qu'il paraît, été bris 

avec plusieurs wagons. ,
 e

_ 

« C'est la seconde fois, depuis six semaines, que le . 

min de Nîmes à Beaucaire est le Ihéâire de pareils a 

dents; et, ce qui est plus extraordinaire encore, c est qu.e 

le malheur d'hier est arrivé à la même place et par la 
me cause que celui du 17 août dernier, c'est-à-dire l 

une négligence évidente de l'administration. j
eS 

« La justice s'est transportée immédiatement su^ 

lieux, et a ordonné la mise en arrestation du guide. 

Bourse «le Paris du 21 Septembre 
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Rouen au Havre. . . 
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Montereau à Troyos. 
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740 25 I Dieppe et Fécamp.. . 305 — 

815 — | Grati<i'Combe 1100 — 

030 — | Anvers à Gang" — — 

L'émission de la quatrième série des actions de la Flotte 

commerciale nous fait présager que le capital social sera en-

t èrement réalisé dans un très bref délai, et que ses opérations 

seront en pleine activité au mois de mars prochain, puisque 

déjà elle est en mesure de traiter pour la construction d'un 

nombre considérable de navires. 

C'est la première fois qu'en France on aura entrepris sur 

une grande échelle et par le concours de l'association les ar-

mements maritimes qui ont été si profitables pour l'Angle-

terre, que la Compagnie des Indes, qui n'a pas un siècle 

d'exisience, est [dus riche et plus puissante que beaucoup 

d'Etats européens. La France a fait un pas immense, grâce à 

l'aidé du Gouvernement, qui a accorde aux armateurs pour la 

pèche des primes qui a elles seules garai t ssenl l'intérêt du 

capital engagé et promettent des dividendes considérables. 

Etude de M' J. LAN j agréé au Tribunal de commerce de la Seine, demeurant à Paris, rue de Hanovre, 6 

r DU CHEMIN DE FER DE DIJON A BESANC 

de 

STATUTS 
la Compagnie* 

par-devant M
e
 Jean Dufour et son collègue, no-

taires à Pans, 

Ont comparu : _ 
51 \], ALLEGRI, banquier, demeurant a Paris, 

rU
Et

R
Adrièn Charles CALLEY DE SAINT-PAUL, 

avocat, demeurant à Paris, rue Basse-du-Rem-

*Aa88«*'
s
 ont dit : 

Oue par décret du Prince-Président de la Ré-

blîque, en date du douze février mil huit cent 

finquaiile-deux, M. le ministre des travaux pu-

nies a été autorisé à concéder directement le che-

in de fcr de Dijon à Besançon avec embranche-

ment d'Auxonue à Gray, aux clauses et conditions 

du cahier des charges annexé audit décret; 

Qu'on vertu de cette autorisation, et suivant 

convention du même jour, approuvée par autre 

décret du Prince-Président de la République, M. 

\e ministre des travaux publics, agissant au nom 

de l'Eiai, a concédé le chemin de fer de Dijon à 

Jteamçi'n, aux c anses et conditions du décret pré 

c
ji'é

 el
 d'u cahier des charges y annexé, à MM. 

Bfliicbot, Convers, Brétillot, Veil-Picard, de Yaul-

chier Jacquard, Outlienin-Chalandre, Amet, Dé-

prez, Mairol, Gérard, Zeltner, Renouard de Bus-

sières Papillon, de Sainte-Agathe, Robbeet Long-

champs, ayant agi tous tant en leurs noms que 

comme s'étant portés forts de MM. Séguin de Jal-

lerange, Nicaud, Mareschal de Longeville, Goguely 

père, Edouard Henry, Remy, Charnaux, Racine et 

Alix; , 
Que, désirant former, pour rexecution et l'ex 

ploitation dudit chemin de fer, une Société ano 

uyme lesdits concessionnaires, d'accord avec les 

autres capitalistes qu'ils ont intéressé à leur en 

treprise, 

Ont, suivant acte passé devant M
e
 Brugnon et 

son collègue, notaires à Besançon, en date du dix 

sept avril mil huit cent cinquante-deux, dressé li 

projet de Statuts de la Société anonyme à laquelle 
ils se proposent d 'apporter '■ 

faite. 

Que, par l'article vingt-deux dudit acte de so 
ciété, 

MSI. Théodore Amet, 
Itrétillot, 
Convers, 
Deprez, 
France, 
Gérard, 
Jacquard, 
liîppmann, 
Malrot, 

Outnenln-Clialandre, 
S'apiiion, 
Remy, 

Itenotiard de Stussléres, 
Robbe, 
de Satnte-Agatue, 
comte de Vaulcnler, 
Veil-Picard, 
Et Zeltner, 

Out été nommés administra'eurs de ladite so-
ciété ; 

Que l'article cinquante-cinq dudit acte de So-
ciété est ainsi conçu : 

Le Conseil d'administration constitué ci-dessus, 

article vingt-deux, est dès à présent investi des 

pouvoirs les plus étendus pour faire, en temps 

opportun, toutes démarches et remplir toutes les 

formalités qu'il appartiendra pour obtenir l'auto-

risation nécessaire à la constitution de la présente 
Société anonyme. 

A cet effet, il pourra consentir toutes modifica-

tions, suppressions et additions aux présents Sta-

tuts, communiquer toutes pièces et titres, faire 
toutes affirmations et déclarations. 

Il aura la faculté de conférer, s'il le juge utile, 
a
 un ou plusieurs mandataires ou délégués, même 

en dehors de ses membres, tout ou partie des pré-

sents pouvoirs et de faire, eu général, tout ce qui 
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blis et fixés à Paris. 

ARTICLE QUATRE. 
La Société commencera a partir de la date du 

décret qui l'aura autorisée, el finira avec la con-
cession. 

TITRE DEUXIÈME. 

I>e la concession. 

ARTICLE CINQ. 
La concession ayant élé accordée aux personnes 

ci-dessus nommées, les comparants ès dits noms, 

en leur qualité de concessionnaires du chemin de 

fer de Dijon à Besancon avec embranchement sur 

Gray, mènent entièrement la Société en leur lieu 

et place, à charge par elle de satisfaire à toutes les 

clauses et obligations qui résultent pour lesdits 

meessionnaires, tant du décret du 12 février 1852, 

que du cahier des charges y annexé, et du décret 
de concession du même jour. 

TITRE TROISIÈME. 

Couds social, — Actions. — Verse-
ments. 

ARTICLE SIX. 
Le fonds social est fixé à la somme de seize mil-

ions six cent mille francs. 

Il sera divisé en trente-trois mille deux cents 

actions de cinq cents francs chacune, dont vingt-

quatre mille sont dès à présent souscrites par les 

personnes et dans les proportions indiquées au ta-
bleau annexé aux minutes. 

Les neuf mille deux cents actions restantes ne 

seront émises qu'ultérieurement et après l'accom 

plissement des conditions insérées à l'article pre-

mier du cahier des charges. Elles ne pourront être 

émises au-dessous du pair. 

Chaque action donne droit à une part propor 

tionnelle dans la propriété de l'actif social et des 
produits de l'entreprise. 

ARTICLE SEPT. 
Après l'approbation des présents Statuts et h 

versement de deux dixièmes par action, il sera re 

mis aux ayants droit des titres provisoires et no 
mi natifs. 

ARTICLE HUIT. 
Les souscripteurs originaires et les cessionnaires 

successifs sont solidairement garants jusqu'à con 

currence du versement des cinq premiers dixièmes 
du mon'ant de chaque action. 

Après le versement des cinq premiers dixièmes 

les titres provisoires seront échangés contre des 

titres définitif, qui seront nominatifs ou au por 
teur. 

ARTICLE NEUF 
Les titres provisoires et les titres définitifs sont 

extraits d'un registre à souche, frappés du timbre 

sec de la Compagnie et revêtus de la signature d 

deux administrateurs, ou d'un administrateur el 

d'un employé de la Compagnie délégué à cet effet 

parle conseil d'administration. 

Chaque paiement, fait sur le montant de l'ac 

tion, sera constaté sur les titres. 

ARTICLE DIX. 
La cession des titres nominatifs s'opère par une 

déclaration de transfert inscrite sur les registres 

de la Compagnie, et signée du cédant et du ces-

sionnaire, ou de leur fondé de pouvoir et de l'un 

des administrateurs, ou d'une personne déléguée 
à cet elf'et par la Compagnie. 

Le transfert sera lait, soit à Paris, soit à Besan-

çon, aux lieux que le conseil d'administration in-
diquera. 

La cession des titres au porteur s'opère par la 

simple tradition du litre. 

ARTICLE ONZE. 
Le Conseil d'administration pourra autoriser le 

dépôt et la conservation des titres dans la caisse 
sociale. 

11 déterminera la forme des certificats de dépôt 

les. frais auxquels ce dépôt pourra être assujetti, 

A cet effet, les numéros de ces actions seront' 

publiés dans deux journaux de Paris et dans un 

journal de Besançon. A partir du quinzième jour 

après cette publication, la Société, sans mise en 

demeure et sans autre formalité ultérieure, aura 

le droit de faire procéder à la vente des actions, 

même successivement sur duplicata, à la Bourse 

de Paris, par le ministère d'un agent de change, 

pour le compte et aux risques et périls des retar-
dataires. 

Les titres des actions aiusi vendues seront nuls 

de plein droit, et il en sera délivré aux acqué-

reurs de nouveaux, ayant le même numéro que 

les titres annulés. En conséquence, toute action 

qui ne portera pas la mention régulière des verse-

ments qui auraient dû è re opérés, cessera d'être 
admise à la négociation et au transfert. 

L'imputation du prix à provenir de la vente, 

après déduction des frais et intérêts dus, s'opérera 

en commençant par les versements les plus ancien-

nement exigibles. Le déficit sera à la charge des 

obligés aux versements. L'excédant, s'il en existe, 

appartiendra à l'actionnaire exproprié. 

ARTICLE DIX-SEPT. 
Les actionnaires ne sont engagés que jusqu'à 

concurrence du capital de chaque action ; au-delà, 

tout appel de fonds est interdit. 

ARTICLE DIX-HUIT. 
En cas de perte d'un titre nominatif, la Compa 

gnie ne peut être tenue d'en délivrer un nouveau 

que moyennant caution, conformément aux arti-

cles 151, 152 et 155 du Code de commerce. 

Le nouveau titre sera délivré trois mois seule 

ment après que la déclaration de la perte aura été 

insérée dans un ou plusieurs journaux de Paris ou 
de Besançon. 

La caution sera déchargée un an après avoir été 
fournie. 

La déclaration de perte sera faite dans les ter 

mes et suivant la forme qui seront indiqués par le 

Conseil d'administration. 

TITRE QUATRIÈME. 

Conseil d'administration. 
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anlies dont l'exécution de cette mesure doit être 

entourée dans l'intérêt de la Société et des action-
naires. 

ARTICLE DOUZE. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne re-

connaît qu'un seul propriétaire pour chaque ac-
tion. 

ARTICLE TREIZE. 
Les droits et obligations attachés à l'action sui-

ent le titre, dans quelques mains qu'il passe. 

La possession d'une action emporte adhésion aux 
Statuts de la Société. 

Les héritiers ou créanciers de l'actionnaire ne 

peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, pro-

voquer l'apposition des scellés sur les biens et va-

leur de la Société, ni s'immiscer en aucune ma 

nière dans son administration. Ils doivent, pour 

'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux in-

ntaires sociaux et aux délibérations de l'Assem-
blée générale. 

ARTICLE QUATORZE. 
Les vingt quatre mille actions actuellement sous-

crites seront payables, savoir : deux dixièmes aus-

sitôt après l'autorisation de la présente Société, et 

les huit autres dixièmes de deux mois en deux 

mois, à compter de cette dernière époque, de 

orte que le dernier dixième devra être versé seiz. 

mois après la promulgation du décret qui confé-
rera ladite autorisation. 

Le Conseil d'administration fixera les époques 

et le mode de versement des neuf mille deux cents 

actions qui seront émises ultérieurement. 

Les fonds seront versés, à Paris ou à Besançon, 

entre les mains des personnes qui seront indiquées 

par le Conseil d'administration, au moyen d'un 

avis publié quinze jours au moins d'avance dan 

deux des journaux désignés pour les annonces lé-

gales de Paris ou de Besançon. 

ARTICLE QUINZE. 
Toutes les fois qu'il y aura lieu à des insertions 

dans les journaux, tant à Paris qu'a Besançon, ces 

insertions devront être faites dans les journaux 

désignés par l'autorité pour les annonces légales 

ARTICLE SEIZE. 
A défaut déversement aux époques déterminées 

l'intérêt sera dû par chaque jour de retard a rai 
son de cinq pour cent par an. 

La Société pourra exercer l'action personnelle 

contre les retardataires el leurs garants; elle pourri 

aussi, soit distinctement de la poursuite person 

"elle, soit concurremment avec elle, faire vendre 

les actions en retard. 

ARTICLE DIX-NEUF. 
La Société est administrée par un Conseil com 

posé de douze membres. 

ARTICLE VINGT 
Chaque alministrateur doit être propriétaire de 

cinquante actions, qui restent inaliénables pen 

dant la durée de ses fonctions. 

Les titres de ces actions sont déposés dans la 

caisse de la Société. 

ARTICLE VINGT-UN. 
Les administrateurs sont nommés par l'Assem-

blée générale des actionnaires. 

Leurs fonctions durent quatre années. 

Ils peuvent être réélus. 

Leur remplacement s'opère par quart, dans l'or 

dre fixé par un tirage au sort, qui aura lieu eu 

Assemblée générale, une année après la mise en 
exploitation de la ligne 

En cas de décès, de démission ou d'empêchement 

d'un membre du Conseil d'administration, il est 

pourvu, s'il y a lieu, par le Conseil d'administra-

tion à son remplacement provisoire jusqu'à la pre-

mière Assemblée générale, qui nomme définitive-

ment. L'administrateur ainsi nommé ne reste en 

exercice que jusqu'à l'époque où devaient expirer 

les fonctions de celui qu'il remplace. 

Quoique nommé provisoirement, l'administra-

teur a les mêmes pouvoirs que si sa nomination 
était définitive. 

ARTICLE VINGT-DEUX. 
Par dérogation à ce qui est dit à l'article précé-

dent, les membres faisant partie du premier Con-

seil d'administration resteront en fonctions jus-

qu'à l'expiration de l'année qui suivra la mise en 

exploitation de la ligne. 

Le Conseil désignera quatre de ses membres, 

pris de préférence parmi ceux qui résident à Be-

sançon, pour surveiller d'une manière spéciale l'exé-

cution des décisions du Conseil en ce qui concerne 

la construction et l'exploitation. 

Bill. Théodore Amet, 
Itrétillot. 

Calley de Saint-Pan 1, 
Déprez, 
«ilrod (de l'Ain), 
lilppmann, 
lUairot, 
Marin, 
Outhenin-l'lialandrc. 
Pâlotte, 
Comte de Vaiilchier, 
et Veil-Picard, 

sont nommés membres du Conseil d'administra-

on, sauf confirmation par la première Assemblée 

énérale. 

Celle Assemblée générale devra être tenue dans 

les six semaines qui suivront le décret approbatif 

s présents Statuts. 

Les membres sortants du Conseil d'administra-

tion sont rééligibles. 

ARTICLE VINGT-TROIS. 
Le Conseil d'administration nomme, chaque an-

née, parmi ses membres, un président et un vice-
président. 

Ces deux membres peuvent être réélus. 

En cas d'absence ou d'empêchement du prési 

dent et du vice-président, le Conseil désigne celui 

de ses rnembres qui doit remplir les fonctions de 
président. 

ARTICLE VINGT-QUATRE. 
Le Conseil d'administration se réunit au siège 

la Société toutes les Ibis que l'intéièide la So-

ciété l'exige, elau moins une fois par mois. 

Pour que les délibérations soient valables, le 

nombre des membres présents doil être de quatre 

au moins. 

Les délibérations seront prises a la majorité ab 

sol ue des voix des membres présents ; en cas de 

partage, la voix du président ou de l'adminis-

trateur qui en fait les fonctions «il prépondérante. 

produire en justice ou ailleurs sont signés par le 

président ou par celui des membres qui en rem-
plit les fonctions. 

ARTICLE T1MT -CINQ. 
Nul ne peut voter par procuration dans le Con-

seil d'administration de la Compagnie. 

Dans le cas où deux membres dissidents sur une 

question demanderaient qu'elle fût ajournéejusqu'à 

ce que l'opinion d'u n ou de plusieurs administrateurs 

fût connue, il pourra être envoyé à tous les admi-

nistrateurs absents une copie ou un extrait du pro-

cès-verbal, avec invitation de venir voler dans une 

prochaine réunion, à jour fixe, ou d'adresser par 

écrit leur opinion au président. Celui-ci en don-

nera lecture au Conseil; après quoi la décision se-

ra prise à la majorité des membres présents. 

Dans aucun cas, l'application de la disposition 

ni précède ne peut retarder l'accomplissement 

des obligations imposées à la Compagnie par le 

cahier des charges de la concession, ni l'exécution 

des injonctions qui seraient notifiées par le Gou-

vernement en vertu du cahier des charges. 

ARTICLE VINGT-SIX. 
Le Conseil d'administration est investi des pou-

voirs les plus étendus pour l'administration de la 
Société. 

U fixe les dépenses générales de l 'administra 
tion. 

Il autorise les marchés de toute nature, les achats 

de terrains et immeubles nécessaires pour l'exécu-

tion et l'exploitation du chemin de 1er. 

U règle les approvisionnements et autorise les 

achats de matériaux et machines, et autres objets 
nécessaires à l'exploitation. 

Il règle etjautorise tous marchés et traités rela 

tifs à la fourniture du matériel de traction, elaux 
indemnités à payer pour celte traction. 

U autorise tous achats et ventes d'objets mobi-
iers. 

Il autorise toutes mainlevées d'oppositions ou 
i'inscriptions hypothécaires. 

Il autorise toutes actions judiciaires, tous trai-
tés, transactions, compromis. 

U détermine le placement des fonds disponibles 
et règle l'emploi de la réserve. 

U autorise tous retraits, transferts, transport 

et aliénations de fonds, rentes et valeurs apparte 

nant à la Société; il donne toutes quittances. 

Il arrête les règlements relatifs à l'organisation 

du service et à l'exploitation du chemin, sous les 

conditions déterminées par le cahier des charges 

Il nomme ou révoque tous employés et agents 

détermine leurs attributions et fixe leurs traite 
ments. 

Il fixe et modifie soit les tarifs, soit leur mod 

de perception, et fait les transactions y relatives 

le tout dans les limites déterminées par le cahier 
des charges. 

U statue sur toutes les questions qui rentrent 
dans l'administration de la Société. 

ARTICLE VINGT-SEPT. 
Le Conseil d'administration peut, avec l'appro 

bation expresse de l 'Assemblée générale, effectuer 

la vente des immeubles jugés inutiles et acheter 

des immeubles autres que ceux désignés à l'arti-
cle précédent. 

Il peut également, avec la même approbation, 
autoriser tous emprunts. 

Tous pouvoirs lui sont dès à présent donnés 

pour négocier et contracter, conformément aux 

dispositions du cahier des charges annexé au dé-

cret du douze février mil huit cent cinquante-

deux, plus haut relaté, l'emprunt de cinq millions 

cinq cent mille francs garanti par l'Etat et auto-
risé par ledit décret. 

Cet emprunt aura lieu, quand le Conseil le ju-

gera convenable, au moyen de l'émission et de la 

négociation d'obligations ou autres titres dont i 

déterminera la forme, le taux d'émission et les 
époques de négociation. 

ARTICLE VINGT-HUIT. 
Le Conseil d'administration peut également 

mais sauf la ratification de l'Assemblée générait 

et l'approbation du Gouvernement, négocier toute 

prolongation de concession, tout piolongemeut du 

chemin de fer ou embranchement, tous traités de 

fusion avec d'autres Compagnies de chemins de 
fer. 

Le Conseil d'administration peut déléguer la to 

talité ou partie de ses pouvoirs par un mandat 

spécial, pour une ou plusieurs affaires détermi-
nées. 

11 peut aussi conférer à un ou plusieurs de ses 

membres des pouvoirs permanents pour les affai-
res courantes journalières. 

ARTICLE VINGT-NEUF. 
Les fonctions d'administrateurs sont gratuites 

Us reçoivent pour chaque séance un jeton de pré 

sence dont la valeur est déterminée par l'Assemblée 
générale. 

ARTICLE TRENTE. 
Conformément à l'article 32 du Code de com 

merce, les membres du Conseil ne contractent 

raison de leur gestion, aucune obligation person-

nelle ou solidaire relativement aux engagements 

de la Société. Ils ne répondent que de l'exécution 
de leur mandat. 

ARTICLE TRENTE-UN. 
Les transferts de renies el effets publics appar-

tenant à la Société, les actes d'acquisition, de 

vente el d'échange des propriétés immobilières de 

la Société, les transactions, marchés et actes enga-

geant la Société, ainsi que les mandats sur la Ban-

que et sur tous les dépositaires des fonds de la 

Société, doivent être signés par deux administra-

teurs, à moins d'une délégation expresse du Con-

seil à un seul administrateur ou à un mandataire 
spécial. 

TITRE CINQUIÈME. 

De l'Asnemblée générale, 

Lorsque quatre membres seulement sont pré 

sents, les décisions doivent être prises à Punani 

mité. ., ., . . , 
Les délibérations du Conseil d administration 

sont consultées par des proeès-v-rhatix signés pur 

le président et par deux membres qui y ont pris 

part. Elles sont transcrites sur un registre tenu 

06
Les copies ou extraits de ces délibérations 

ARTICLE TRENTE-DEUX. 
Les Assemblées générales auront lieu à Paris 

dans le local qui sera désigné pai le Conseil d'ad-
ministration. 

L'Assemblée géuérale se compose de tous le: 

actionnaires propriétaires de vingt aclions au 
moins. 

Chaque actionnaire a autant de voix qu'il pos-

sède de fois vingt actions. Néanmoins, le même 

actionnaire ne peut réunir plus de vingt voix, suit 

par lui-même, soit comme fondé do pouvoirs. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 

pour avoir droit d'assister à l'Assemblée générale, 

déposer leurs titres au lieu et outre les mains des 

personnes désignées par le Conseil d'administra-

tion, quinze jours avant l'époque de la réunion' 

fixée pour chaque Assemblée. Il est remis à chacun 

d'eux une carie d'admission. Cette carte est nomi-

native et personnelle ; elle constate le nombre d'ac-

tions déposées. 

Les certificats de dépôt mentionnés à l'article 

onze donnent droit, pour le dépôt de vingt aclions 

au plus, à la remise de cartes d'admission à l'As-

semblée générale, pourvu que le dépôt des titres 

ait eu lieu plus do quinze jours avant l'époque 

fixée pour l'Assemblée générale. 

ARTICLE TRENTE-TROIS. 
L'Assemblée générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des actionnaires. 

Ses décisions sont obligatoires pour tous, même 

pour les absents. 

ARTICLE TRENTE-QUATRE. 
L'Assemblée générale se réunit une fois par 

année. 

Elle se réunit, en outre, extraordioaircnicnt 

chaque fois que le Conseil en reconnaît l'utilité. 

Dans tous les cas, la convocation doit être faite 

par un avis inséré au moins un mois avant l'époque 

de la réunion dans deux journaux de Paris et un 

ournal de Besançon. 

Lorsque l'Assemblée générale a pour but de dé-

ibérer sur les emprunts ou sur les propositions 

mentionnées à l'article quarante ci-après, les avis 

de convocation doivent en indiquer l'objet. 

ARTICLE TRENTE-CINQ. 
Tout actionnaire ayant droit de voter à l'Assem-

blée générale peut se faire représenter par un 

mandataire, pourvu que ce mandataire soil lui-

même actionnaire et membre de l'Assemblée. 

La forme des pouvoirs sera déterminée par le 

Conseil d'administration. Dans tous les cas, ces 

pouvoirs devront être déposés quinze jours avant 

"époque fixée pour la réunion, au lieu et dans les 

mains des personnes désignées par le Conseil d'ad-
ministration. 

ARTICLE TRENTE-SIX. 
L'Assemblée générale est présidée par le prési-

dent ou le vice-président du Conseil d'administra-

tion, et, à défaut, par l'administrateur désigné 
par le Conseil. 

Les deux plus forts actionnaires présents rem-

plissent les fonctions de scrutateurs. 

Le bureau désigne le secrétaire. 

ARTICLE TRENTE-SEPT. 
L'Assemblée générale délibère valablement lors-

que les actionnaires sont au nombre de trente an 

moins et représentent au moins le dixièmedu fonds 

social. , 

Dans le cas où, sur une première convocation, 

les actionnaires ne rempliraient pas ces conditions, 

il est procédé à une deuxième convocation à un 
mois d'intervalle. 

Dans cette seconde réunion, l'Assemblée délibè-

re valablement, quel que soil le nombre des mem-

bres présents et des actions représentées , mais 

seulement sur les objets qui étaient à l'ordre du 
our de la première réunion. 

ARTICLE TRENTE-HUIT. 
Les délibérations sont prises à la majorité des 

voix des membres présents ou représentés. 

En cas de partage, la voix du président est pré^ 
pondérante. 

Toutefois, les délibérations relatives à des em-

prunts et aux objets déterminés à l'article qua-

rante ne pourront être votées que dans une assem-

blée géuérale réunissant au moins le cinquième 

du fonds social et à la majorité des deux tiers des 

membres présents au nombre de trente au moins. 

Dans le cas où, sur une première convocation, 

les actionnaires présents ne rempliraient pas les 

conditions imposées par le paragraphe qui précè-

de, pour la validité des opérations de l'Assemblée 

■énérale, il sera procédé à une seconde convocation 
a un mois d'intervalle. 

Les délibérations de l'Assemblée générale, réunie 

en vertu de cette deuxième convocation, seront va-

lables, pourvu que (es actionnaires au nombre de 

trente représentent au moins le dixième du fonds 
social. 

ARTICLE 1 RENTE-NEUF. 
Lorsque le scrutin secret est réclamé par dix; 

membres, les délibérations sont prises à la majo-

rité des voix comptées comme il est dit à l'article 
trente-deux ci-de.-sus. 

ARTICLE QUARANTE. 
L'Assemblée générale, constituée, conformément 

à l'article trente-deux, dans les conditions pres-

crites à l'article trente-huit, el sur la proposition 
du Conseil d'administration, délibère : 

Sur les prolongements ou embranchements du 

chemin de fer et sur les prolongations ou renou-
vellemeiiis de concession ; 

. Sur les réunions, fusions, cessions et alliances 

soil par bail, soit par fermage, soit de toute autre 

manière, avec d'autres Compagnies 3e chemins de 
fer ; 

Sur les modifications ou additions aux Statuts, 

augmentations du fonds social, prorogation ou 
dissolution de la Soeiélé. 

Elle donne les pouvoirs nécessaires pour l'exécu-
tion desdites délibérations. 

Les délibérations prises sur les objets prévus au 

présent article ne seront exécutoires qu'après l'ap-
probation du Gouvernement. 

ARTICLE QUA1UNTE-UN. 
L'Assemblée générale entend, discute, et, s'i| y 

a leu, approuve les comptes. 

Elle nomme les Administrateurs en remplace-
ment de ceux dont les fonctions sont expirées, ou 

qu'il y a lieu de remplacer par suite de dé'eès 
démissions ou autres causes. 

Elle prononce, en so renfermant dans les limites 

des Statuts, sur tous les intérêts de la Société. 

ARTICLE QUARANTE-DEUX. 

Si l'expérience fait reconnaître la convenance 

d'apporter quelques additions ou modifications 

aux présents Statuts, l'Assemblée générale est au -

torisée à y pourvoir dans la l'orme et sous les con-

ditions déterminées par les articles trente-huit et 
quarante ci-dessus. 

Tous pouvoirs sont donnés d'avance au Conseil 

d'administration délibérant, a la majorité, pour 

eousentir les changements que le Gouvernement 

jugerait nécessaire d'apporter aux modifications y{ 
additions volées par l 'Assemblée géuérale, 
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ARTICLE QUARANTE-TROIS. 

Les délibérations de l'Assemblée générale sont 

constatées par des procès-verbaux signés par les 

membres du bureau, et au moins par la majorité 

d'entre eus. 

Les extraits de ces procès-verbaux à produire, 

partout où besoin sera, sont certifiés par le prési-

dent du Conseil d'administration ou par celui des 

membres qui en remplit les fonctions. 

Une feuille <le présence, destinée à constater le 

nombre îles membres présents à l'Assemblé et ce 

lui des actions représentées par chacun d'eux, de-

meure annexée à la minute du présent procès-ver-

bal, ainsi que les pouvoirs. Cette feuille est signée 

par c'naque actionnaire en entrant en séance. 

TITRE SIXIÈME. 

Co tnptes annuels. — {intérêts. — Divi-

dendes. — Ponds de réserve. — 

./iffîtortissemenî. 

née qui suivra la mise en exploitation de la ligne, 

au remboursement annuel d'un nombre d'actions 

déterminé comme il est dit article quarante-six. 

La désignation des actions à amortir a lieu au 

moyen d'un tirage au sort qui se fait publique-

ment chaque année , aux époques et suivant la 

forme déterminées par le Conseil d'administration. 

investi des pouvoirs les plus étendus pour faire, 

en temps opportun, toutes les démarches et rem-

plir toutes les formalités qu'il appartiendra pour 

ARTICLE QUARANTE-QUATRE. 

Tendant l'exécution des travaux et au fur et à 

mesure de leur avancement, il sera payé annuelle-

ment aux actionnaires, à partir du décret portant 

autorisation de la présente Société, quatre pour 

cent d'intérêt des sommes par eux versées, et dont 

emploi aura été justifié conformément au cahier 

des charges de la concession. 

Il sera pourvu au paiement de ces quatre pour 

cent au moyen de l'intérêt des placements tempo-

raires de fonds et de la garantie de quatre pour 

cent souscrite par l'Etal. 

ARTICLE QUARANTE-CINQ. 

Après la mise eu exploitation de la ligne, il sera 

dressé, chaque année, un inventaire général de 

l'actif et du passif de la Société; cet inventaire 

sera soumis à l'Assemblée générale dans sa réu-

nion annuelle. 

Les produits de l'entreprise serviront d'abord à 

acquilterdes dépenses d'entretien et d'exploitation 

du chemin de fer, les frais d'administration, l'in-

térêt et l'amortissement des emprunts qui auront 

pu être contractés, et spécialement l'intérêt et l'a 

mortissemént des cinq millions cinq cent mille 

francs d'obligations garanties par l'Etat, et géné-

ralement toutes les charges sociales. 

ARTICLE QUARANTE -SIX. 

I! sera prélevé sur les bénéfices nets, après paie-

ment des charges mentionnées dans l'article pré 

cèdent : 

1° Une retenue destinée à constituer un fonds 

de réserve pour les dépenses extraordinaires ou 

imprévues. 

La quotité de cette retenue ne pourra être infé-

rieure a trois pour cent des bénéfices nets. 

Dans le cas où les recettes ne seraient pas suffi 

santés pour assurer l'intérêt et l'amortissement 

garantis par l'Etat aux termes du décret de con 

cession, la Compagnie devra, avant d'avoir recours 

à cette garantie, prélever, jusqu'à due concurren 

ce, sur le fonds de réserve, la somme nécessaire 

pour y faire face. 

tl'J Une retenue suffisante pour amortir le fonds 

social en quatre-vingt-onze années, qui commen-

ceront à courir à partir do l'époque fixée pour l'a 

cheveraent des travaux; de manière que tout h 

capital social ait été remboursé avant les cinq der-

nières années de la durée de la concession. 

3° Quatre pour cent du capital social pour 

montant en être employé à servir aux actionnaires 

jjorteurs des actions amorties et non amorties un 

premier dividende de quatre pour cent par au ; la 

part afférente aux actions amorties devant êtn 

versée au fonds d'amortissement, afin de complé 

ter la.somme nécessaire pour amortir la totalité 
des actions. 

Le surplus des produits sera réparti également 
entre toutes les actions amorties ou non amorties 

sauf l'application de l'article quatre du cahier des 

charges de la concession, aux termes duquel l'Etat 

est appelé au partage des produits de l'exploita 

tion, qui excéderont huit pour cent du capital d ' 

pensé. La portion afférente aux actions amoi tie: 

sera distribuée aux propriétaires des titres qui 

auront été délivrés en échange de ces actions, 

ainsi qu'il sera dit article quarante-huit. 

ARTICLE QUARANT E-SE l'T . 

N'il «rrivait que, d us le cours d'une ou do plu-

sieurs années, les produits nets de l'entreprise 

lussent insuffisantes pour assurer le rembourse-

ment du nombre d'actions à amortir, la somme 

nécessaire pour compléter le fonds d'amortisse-

ment serait prélevée sur ies premiers produits nets 

• des années suivantes, par préférence et antériorité 

à toutes attributions de dividendes aux action-
naires. 

ARTICLE QUARANTE-HUIT. . 

Le fonds d'amortissement, composé comme il 

est dit dans les deux articles précédents, sera em-

ployé jusqu'à due concurrence, à compter de l'an-

Les propriétaires des actions désignées par 

tirage au sort pour le remboursement reçoivent en 

numéraire le capital effectivement verse d 

actions, outre les dividendes jusqu'au jou 

qué pour le remboursement, et, en échange de 

leurs actions primitives, des actions spéciales, 

dans la forme qui sera déterminée par le Conseil 

d'administration. 

Ces actions spéciales donnent droit annuellement 

à une part proportionnelle dans le dividende men-

tionné au dernier paragraphe de l'article qua-

rante-six. 
Ces actions ont, du reste, pour les attributions 

relatives à l'administration et pour le vote aux 

Assemblées générales, les mêmes droits que les 

actions non amorties. 

Les numéros des actions désignées par le sort 

pour être remboursées sont publiés parla voie des 

journaux. 
Le remboursement du capital do ces actions est 

effectué, à partir du i" janvier de chaque année, 

pour l'année qui a précédé. 

ARTICLE QUARANTE-NEUF 

Le paiement des intérêts prévus par l'article 
quarante-quatre a lieu par semestre. 

Le paiement des dividendes a lieu chaque année 

après la réunion dans laquelle le montant en a élé 

fixé par l'Assemblée générale, sur la proposition 

du Conseil d'administration. 

ARTICLE CINQUANTE. 

Le paiement des intérêts et dividendes aura 

leu, à Paris, au siège de la Société, et à Besan-

con, aux caisses qui seront désignées à ceteffet par 

e Conseil d'administration. Cette désignation sera 

portée à la connaissance des actionnaires au 

moyen d'annonces dans les journaux. 

~'ous intérêts et dividendes qui n'ont pas été 

touchés à l'expiration des cinq années qui sui 

vront l'époque de leur paiement, annoncée dans 

les journaux, sont acquis à la Société, confnrmé-

me tà l'articledeux mille deux cent soixante- lix-

sept du Code Napoléon. 

ARTICLE CINQUANTE-UN. 

Le maximum de la réserve est fixé à la somme 

de cinq cent mille francs. Quand ce maximum 

sera atteint, le prélèvement destiné à former le 

fonds de réserve sera suspendu ; il reprendra cours 

aussitôt que ce fonds sera descendu au-dessous 

de ce chiffre. 

TITRE SEPTIÈME. 

Dissolution et liquidation. 

ARTICLE CINQUANTE -DEUX. 

Lors de la dissolution de la Société, l'Assemblée 

générale sera immédiatement convoquée par le 

Conseil d'administration et déterminera, sur sa 

proposition, le mode de liquidation à suivre. 

Toutes Ses valeurs provenant de la liquidation 

seront employées, avant toute répartition aux ac-

tionnaires, à mettre le chemin en état d'être livré 

au Gouvernement dans les conditions déterminées 

par le cahier des charges; et, ensuite, s'il y 1 

heu, à compléter l'amortissement du fonds so 
cial. 

TITRE HUITIÈME. 

Contestations. 

obtenir l'autorisation nécessaire a la constitution 

de la présente Société anonyme. 
A cet effet, il pourra consentir toutes modifica-

tions, suppressions et additions aux présents Sta-

tuts, communiquer toutes pièces et titres, faire 
„, toutes déclarations et affirmai ions, 

se de leurs U aura la laculté de conférer, s il le juge utile, 

jour indi- |à un _ 
en dehors de ses membres, tout ou partie des pie 

sents pouvoirs, et de faire eu général tout ce qui 

sera nécessaire pour arriver a la constitution de 

la Société. 
Les modifications, suppressions ou additions 

qui pourraient être faites en vertu des dispositions 

ci-dessus, devront être constatées par acte au-

thentique. 
ARTICLE CINQUANTE-SIX. 

Pour faire publier les présentes et le décret 

d'autorisation, les pouvoirs nécessaires sont don-

nés au porteur d'une expédition. 

Dont acte, etc. 
Les présentes ont été duement enregistrées et 

expédiées en forme exécutoire, signées et scellées 

par ledit M' Dufour, notaire. 

Louis de Sainte-Agathe aîné, ancien magis-

trat ; 

Louis-IIippolyte Robbe, négociant; 

Pierre-Fidèle Longchamps, ancien avoué; 

Demeurant tous à Besançon, lesquels ie portent 

fort Pde M. Ferdinand Pierre-Paul Séguin de Jalle-

rand, propriétaire ; 2° M. Jules-César Nicaud, li-

recteur du comptoir do la banque de France à Be-

sancon ; 3° M. Philibert-Gustave Mareschal de 

Longiieville, propriétaire; -i° M. Edouard-Fran-

ou plusieurs mandataires ou délégués, même çoisGoguely pere, ancien négociant ; o U. Edouard 
1 Henry, propriétaire; 6° M. Jean-Antoine Reray 

aîné, propriétaire; 7° M. François-Séraphin Cliar-

naux, négociant; 8" M. Prosper-Auobert Racine, 

négociant; 9° M. Nicolas-Emmanuel Alix, négo-

ciant , demeurant pareillement tous à Besan-

çon, 
U a été dit et convenu ce qui suit : 

Art. 1". Le ministre des travaux publics con-

cède, au nom de l'État, à MM. Bouchot, Convers, 

Brétillot, Veil-Picard , de Vaulchier, Jacquard 

Chalandre, Amet, Déprez, Mairot, Gérard, Zeitner, 

Benouard de Bussière, Papillon, de Sainte-Aga-

Longchamps, Séguin de Jalleraud 

Par le président de la République • 

Le ministre des Iravaux publics ' 

Signé : N. LEFEBVRE-DURU
FLÉ 

dition en forme dûment signée et sceiïée'
ïre eXpé

" 

Le présent acte a été déposé au rane dp 

s de M' Dufour, notaire, qui en a dilhrrt 
" 'me " 

3' a 
d'autorisation de la 

n -bemin de fer de 

Cl 
ia Comsmçtite

 rt 
Bijon a Be?»a

lw
.„5 

avec embranchement sur CJra"?°
n

' 

(Du 11 septembre 1852.) 

Au nom du Peuple français, 

LOUIS-NAPOLEON, Président de la Républi 
française, ?

u
6 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur H 

l'agriculture et du commerce; ' ^ 

Vu les décrets en date du douze février mil h I 

cent cinquante-doux, qui ont autorisé le mini*!) 

des travaux publics à concéder directement le a'* 
the, Robbe, 

Nicaud, Mareschal de Longeville, Goguely pere. 

Edouard Henry, Remy, Charnaux, Racine et Alix, 'j ̂
 gur Gray> ot

 approuvé la concessîoVquïe"
8
' 

été accordée le même jour, aux clauses et co 

2° DÉCRET 
Autorisant la concession du Cbemin 

de fer de Dijon à Besançon. 

(12 février 1852.) 

LOUIS-NAPOLÉON, Président de la République 

française, 

r'ur le rapport du ministre des travaux publics, 

Décrète : 

Art. 1 er . Le ministre des travaux publics est au 

torisé à concéder directement le chemin de fer de 

Dijon à Besançon, aux clauses et conditions du 

cahier des charges ci-annexé. 

Art. 2. Le ministre des travaux publics est 

chargé de l'exécution du présent décret, lequel sera 

nséré au Buile'in des Lois. 

Fait au palais des Tuileries, le douze février 

nil huit cent cinquante-deux. 

signé: LOUIS-NAPOLÉON 
Par le Président de la République : 

Le ministre des travaux publics, 

Signé : N. LEFEBVRE-DURUFLÉ. 

Le présent acte a été déposé au rang des minu 

tes de M' Dufour, notaire, qui en a délivré expé-

dition en forme duement signée et scellée. 

ARTICLE CINQUANTE- TROIS. 

Toutes les contestations qui pourront s'élever 

pendant la durée de la Société, ou lors de sa li-

quidation, soit entre les actionnaires et la Société 

soil entre les actionnaires eux-mêmes, et à raison 

des affaires sociales, seront jugées par des arbi-

tres, coulormément aux articles cinquante-et-un 
et suivants du Code de commerce. 

ARTICLE CINQUANTE-QUATRE. 

En cas de conte station, tout actionnaire sera 

tenu de faire élection de domicile à Paris, et tou 

tes notifications et assignations seront vaiable 

ment faites au domicile élu , sans avoir égard à la 

dtsianee de la demeure réelle. 

A défaut d'élection de domicile, les notifications 

judiciaires et extrajudiciaires seront laites vala 

bîement au parquet du pro .aireur do la Républi-

que près le Tribunal de première instance de 
Seine. 

Le donvcileéJu formellement el implicitement 

comme il vient d'être dit ci-dessus, entraînera at-

tribution de juridiction aux Tribunaux du dépar 
tement de la Seine. 

TITRE NEUVIÈME. 

Dispositions transitoires. 

ARTICLE CINQUANTE-CINQ. 

, Le Conseil d'administration est , dès à présent 

e chemin de 1er de Dijon à Besançon, avec em-

branchement sur Gray, aux clauses et conditions 

du décret du douze février mil huit cent cin-

quante-deux et du cahier des charges annexé au-

dit décret. 

Art. 2. De leur côté, les susnommés s'engagent 

à se soumettre aux susdites clauses et conditions 

du décret du douze février mil huit cent cinquante-

deux et du cahier des charges y annexé. 

Art. 3. La présente convention ne sera valable 

qu'après avoir été approuvée par décret du Pré-

sident de la République. 

Fait à Paris, les jour, mois et an que des-

sus. 

Le ministre des travaux publics, 

Signé : N. LEFERVHE-DURUFLÉ. 

Approuvé : 

Signé : A. BOUCHOT. 

Le présent acte a été déposé au rang des mi-

nutes de M e Dufour, notaire, qui en a délivré ex-

pédition en forme, duement signée et scellée 

min de fer de Dijon à Besançon avec embranche 

ons du cahier des charges qui est t^mexé 
premier de ces décrets, à M. Auguste " 

maître de forges, ancien député, membre du
 0 

seil général du Doubs et de la chambre de o^' 

merce de Besançon, agissant tant en son nom
 Ut

"~ 

sonnel que comme fondé de pouvoirs, en y ~ 

'un acte fait et passé le vingt-un janvier mil 

cent cinquante-deux, en l'étude de M* Bruanoa «î 

son collègue, notaires à Besançon, de César 0
 61 

vers, maire de la ville de Besançon, membre"?" 

conseil général du Doubs; Antoine-Léon Brétill i 

banquier, président de la chambre et du Tribun»! 

de commerce de Besançon; Aaron Veil-P
1Ci

 | 

banquier; Louis de Vaulchier, propriétaire - p 

re-Joseph Jacquard, banquier; Claude-Anim'
81

"" 

Joseph Oulhenin Chalandre, manufacturier - Pi 

re Théodore-Alphonse Amet, banquier; Pj
ei
^' 

Thomas Déprez, négociant; Sebastien -HiHin» 
Mairot, banquier ; 

4" DÉCRÊf 

3° COMVEïlTiOM 
Passée entre le ministre des travaux 

publies et les personnes ci-dessous 

dénommée», pour la concession du 

Clicni - n de Ses* de fiMjosa à Besançon 

avec ctubi-u licitement sur tàray. 

L'an mil huit cent cinquante-deux et le douze 

du mois de février, 

Entre le ministre dès-travaux publics agissant 

au nom de l'Etat en vertu des pouvoirs qui lui 

ont été conférés par le décret dudit jour, et M . 

Auguste Bouchot, maître de forges, ancien député, 

membre du conseil général du Doubs et de la 

chambre de commerce de Besançon , agissant 

tant en son nom personnel que comme fondé de 

pouvoirs, en vertu d'un acte fait et passé le vingt-

un janvier mil huit cent cinquante-deux, en l'é-

tude de M' Brugnon et son collègue, notaires à 
Besançon, de 

MM. 

César Convers, maire de la ville de Besançon, 

membre du conseil général du Doubs; 

Antoine-Léon Brétillot, banquier, président de 

la chambre et du Tribunal de commerce de Be-

sançon ; 

Aaron Veil-Picard, banquier; 

Louis de Vaulchier, propriétaire ; 

Pierre-Joseph Jacquard, banquier; 

Claude-Antoine-Joseph Outhenin-Chalandre, ma-

nufacturier ; 

Picric-Tliéodore-Alplionse Amel, banquier 

Pierre-Thomas Déprez, négociant; 

Sébastien-Didier-Félix Mairot, banquier; 

Edouard -Henri-Thérèse Gérard, banquier; 

Joseph Zeitner, négociant ; 

Jules-Antoine Renouard de Bussières, conseiller 

à la cour d'appel de Besançon, membre du cou 

seil général du Doubs ; 

Jacques-Philippe Papillon, négociant; 

<|ui approuve la convention passée 

entre le miutst' e des travaux pu 

biles et le* concessionnaires du 

Chemin de fer de Dijon à Besançon 

avec embranchement sur tàray. 

(DU 12 FÉVRIER 1852.) 

LOUIS-NAPOLÉON, président de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des travaux publics 

Vu le décret en date de ce jour, et spécialemen 

l'article 1", ainsi conçu : 

« Le ministre des travaux publics est autorisé a 

concéder ie chemin de fer de Dijon à Besançon 

avec embranchement sur Gray, aux clauses et cou 

iïtïons du cahier des charges ci-annexé; » 

Vu l'article 66 dudit cahier des charges, ainsi 

conçu- : 

Les conventions à passer avec le ministre des 

iravaux publics, en vertu du présent acte, devront 

être réglées par des décrets du président de la R' 

publique ;» 

Vu la convention provisoire passée le douze fé 

vrier mil finit cent cinquante-deux, entre M. 

ministre des travaux publies, agissant au nom 

Etat, et les personnes ci-dessous dénommées; 

Vu le certificat délivré par le directeur-général 

de la Caisse des dépôts et consignations, consta 

tant le dépôt, à titre de cautionnement, d'une 

somme de un million de francs, en conformité d 

l'article 65 du cahier des charges, 
Décrète : 

Article 1". La convention passée le douze fé 

Vrier mil huit cent cinquante-deux entre le minis 

Ire des travaux publics, agissant au nom de l'Etat 

et MM. Bouchot, Convers, Brétillot, Veil-Picard 

de Vaulchier, Jacquard, Chalandre,Amet, Déprez 

Mairot, Gérard, Zeitner, Renouard de bussières. 

Papillon, de Sainte-Agathe, Robbe, Longchamps, 

Séguin de Jailerand, Nicaud, Mareschal de Longe-

ville, Goguely père, Edouard Henry, Remy, Char-

naux, Racine et Allix, est approuvée. 

- Art*. 2. La convention ci-dessus mentionnée sera 
annexée au présent décret. 

Art. 3. Le ministre des travaux publics estchar-

gé de l'exécution du présent décret, lequel sera in-

séré au Bulletin des Lois. 

Fait au palais des Tuileries, le 12 février 1852. 

LOUIS NAPOLÉON. 

au 
Bouchot 

Thomas Déprez, négociant; Sébastien-Didier-F'-! 

; Edouard- Henri-Thérèse Gérard* 
banquier; Joseph Zeitner, négociant; Jules- Ain 

neRenouard.de Bussières, conseiller à lu Cn°'" 

d'appel de Besançon, membre du conseil géii?^ 

du Doubs; Jacques-Philippe Papillon» négoci
an

'f. 
Louis de Sainte-Agathe aîné, ancien 

Louis-IIippolyte Robbe, 
magistrat-

négociant; Pierre-Fidèle 
Longchamps, ancien avoue, demeurant tous à Be-
sançon ; 

Vu les articles vingt-neuf à trente-sept, q
ua

. 

rante et quarante-cinq du Code de commerce-
Le Conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 

Article premier.—La Société anonyme formée à 

Paris sous la dénomination de Compagnie du che-

min de fer de Dijon à Besançon est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de ladite Société' tels 

qu'ils sont contenus dans les actes passés les 'dix-

sept et vingl-quatre-aoùt mil huit cent cinquante-

deux, devant M" Dufour et son collègue, uotàiras 

à Paris, lesquels actes resteront annexés' au pré-
sent décret. 

Article deux. — La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation ou de non-tié-

culion des statuts approuvés, sans préjudice des 
droits des tiers. 

Article trois. —La Suciété sera tenue de remettre 

tous les six mois, un extrait de son état de situa-

tion au ministère de l'intérieur, de l'agriculture 

et du commerce, aux préfets des départements de 

la Côte-d'Oret du Doubs, au préfet de police, aux 

cliambresdecoiniiierce.de Dijun et de Besançon, 

et aux greffes des Tribunaux de commerce des 

blêmes villes. 

Article quatre. — Le ministre de l'intérieur, de 

l'agriculture et du commerce est chargé de l'exé-

cution du présent décret, qui sera publié au Bul-

letin des Lois, inséré au Moniteur et dans un jour-

nal d'annonces judiciaires des départements de la 

Seine, de la Côte-d'Or et du Doubs. 

Fait, au palais de Saint-Cloud, le onze septem-

bre mil huit cent cinquante-deux. 

signé
 :
 LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président : 

Le ministre de l'intérieur, de l'agri-

culture et du commerce, 

Signé: F. DE PERSIGNV. 

• Le présent acte a été déposé au rang des minutes 

de M' Dufour, notaire, qui en a délivré expédi-

tion dûment signée et scellée. 

Pour copies conformes : 

Sis EiAS". (7033) 

Ventes immobilières. 

C2AMBH.ES ET ETUDES SE NOTAIRE 8. 

PIÈGE DE TERRE i fiÔIESEE. 
Etude de M' SlOimblltf, avoué à Paris, 

rue Bonaparte, 8. 

Vente, le dimanche 26 septembre 1852, heure 

de midi, en l'étude de SI' POIRKT, notaire à 
Gonesse, par le ministère de II" MEIGXEN, 

nolaire à Paris, rue Saint-Honoré, 370, 

D'une PIÈCE De: TEURK sur le territoire 

de Gonesse, contenant environ 8 hectares 18 ares 

35 centiares. . 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements . 

A Paris, 1° à SI" .MOI B.L.1X, avoué ; 

2° A M' Meigneu ; 

A Gonesse, à HP POIRET, notaire. (7032) 

4
y*« MM. les actionnaires de la Société de 

île. Slalpaso sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire le 30 courant, à deux heures, 

au siège de la société, 32, rue de Bondy. (7253) 

SOMNAMBULE d~ lire.m --rortlrê ' m,"* r°ger > 33, r. duFb-âiontmartre. (Af.j 

(.7219). 

MALADIE DE LA VIGNE. 
Par un procédé certain, M. WUARD frère, pro-

fesseur de taille d'arbre, est parvenu à guérir la 

maladie de la vigne en trois séances, l'une en dé-

cembre, la seconde en février ou mars, et la troi-

sième en juin. Son expérience de dix aimées est un 

sûr garant de la réussite complète de ses opéra-

tions. M. WUARD frère, à La Borde, commune de 

Montesson, par Chatou (Seine-et-Oise). (Affr,) 

(7251) 

Maladies VPÏTV r. Bourbon-Villeneuve, 39, cens 

des ILuAdeinidià -lb. grat.deiiiH^ii 

ÎWÎ 'P*ÏMB "TANNIN, 3 f.; la seule appr. gnéns-

ilU iililUfl saut de suile. Faub. St-Dems, 9. 
(7177) 

secrètes guéries en 8 jours, trait.!»»'
1 

.d 'Aimable, de 1 à5 h., r. St-Denis, s»-
(7243) 

MALÂD 

JLix publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 185». dans la ^UBIfB OBî* TiUBl'S lUX, LU DttOIY et le JOUBNAL OÉNÉBAL ©'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AliTORUE DL JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le '23 septembre. 
Consistant en comptoirs, casiers, 

■taillis, glaces, pendule, etc. (7031) 

StOOIEWES. 

ab'net de M. Armand MOSNIKR, 
rue Sainte -Croix-de-la- Breton-

nerie.ïi. 
D'un acte sous seings prives, en 

ftte ou onze, septembre mil huit 
ml cinquante-deux, enregistré à 
aris le quinze dudit mois par I)c-
slcng, qui a reçu cinq francs cin-
lav.te centimes, 
Il appert que ia sociélé de tait qui 

• ait existé entre, : i» M. André-
.-ançois l'IGAT DE BELFOitT, pro 
lté! aire, demeurant a Paris, rue 
* touvoîs, 5; 2° M. Annc-Jeiin-
,pli.-le GUll.LEMETEAU D'OL-
ÏEUSE, homme de lettres, dé-
purant il Paris, rue d'Augoulêifie-
i-Tiinple, 14; 3° et M. Edouard 
IOLLET, ancien négociant, de-
euran t aussi aV Paris, rueSainle-
■ine, 57, ayant pour liul la pu-
ica'ion d'un ioiirnal mensuel in-

,iilé l'Emulation, est et demeure 
.ssoute; que M. Cliollct est nom-
A liquidateur avec les pouvoirs les 

Us étendus. 
Pour extrait conforme : 

A. MOSNIER. (5491) 

D'tia acte de société fait il Paris le 
\ septembre nul huit cent cin-

quante-deux en triple original, sur 

l'un desquels se trouve cette men-

tion : 
Enregistré à Paris, au bureau des 

actes sous seings privés, le onze 

septembre mil huit cent cinquante-
deux, folio 65, verso, case reçu 
i -inq francs cinquante centimes, aé-

cime compris, signé d'Armengau, 
Il a été extrait ce qui suit : 

M. Marcellin DÉ r HAUX, proprié-
taire, demeurant à La yiapelle-st-
Uenis, Grande-Kue, 38 (Seine); 

M. Jean-Bapliste 1 UNTOUS, voya-
geur de commerce, demeurant à 
Paris, rue d'Argenteuil, 26, 

Et II. Charles-Marie GAGNAGE, 
chimiste, demeurant au Petit-Monl-

rouge, chaussée du Mai ne ,93 (Seine); 
Ont formé enlre eux une société 

en nom collectif pour l'exploitation 
des produits chimiques et commer-

ciaux que l'on peut tirer des se-
mences. 

La sociélé a commencé à partir 
du dix septembre mit huit cent cin-

quante-deux pour Unir dans dix 
uns, le dix sepiembre mil huit cent 
soixante-deux. 

Le siège de la société est provisoi-
rement au Petil-Montrouge, chaus-
sée du Maine, 93. 

La raison sociale est GAGNAGE 
etC«. 

La signature sociale appartient 
aux Irois associés conjointement. 

En conséquence, lès billets, let-

tres de change, obligations, mar-
chés, endossements et tous autres 

engagements quelconques pour l'ail s 
dudil commerce seront souscrits 
par les trois associés, chacun de 
son nom personnel, sans quoi la 

sociélé ne sera pas engagée. 
L'iidniinislralion de la sociélé se-

ra faite en commun par chaque as-
socié et conformément à la loi. 

Pour extrait : 

GAGNAGE. (5495) 

Etude de M» PKTiî -BEuGOÎNZ.uvoué, 
rucNeuve-Saint-Augustin, 31. 

EHKATUM. — Dans le numéro 

d'hier, 31 septembre, publication 
relaiive à la compagnie du télégra-
phe électrique sous-marin enlre la 
r ramee et l'Angleterre, au lie 1 de 

« loi d de MAUBY», il faut lire par-
tout « lord de MAULEY», et en con-

séquence la raison sociale n'est pas 
« lord de MAUBY et C«», mais «lord 
de MAULEY et C« ». (5496) 

M(Mi HE COMMERCE. 

AVi9. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 10 STPT . 1852, qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixera provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur LKPINE (Louis-Fran-
çois), cordonnier-bottier, faubourg 

St-lienis, 46; nomme M. Lamberl 

pige- commissaire, et M. Breuil-
lard, rue des Martyrs, 38, syndic 

provisoire (N" 10626 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CÏIEANCIBRS 

Som invite» à ie rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, suile de» as 
tembim des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS OE SYNDICS. 

Du sieur CAHON (Victor), fab. de 
cristaux, à Grenelle, rue Sl-Louîè, 
59, le 27 septembre ù 1 heure (N-
10617 du gr.); 

Du sieur HOR.LIAC (Louis-Ma-
thias), anc. carrier, à St-Mauriee 

(Seine), le 27 septembre à 10 heures 
i [2 (N° 10596 du gr.); 

Du sieur PAUL ([ ouis), fab. de 

casquettes, rue du Teinp'e, 57, le 27 
sepiembre à 9 heures (N° 10C21 du 
gr.); 

Du sieur LAUNAY (Charles -Vic-
tor), passementier, rue Ste-Croix-

de-la-Bretonnerie, 23, le 27 septem-
bre à 1 heure (N« 10388 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle jl. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elTets 
ou endossemen6 de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d elre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VEIUFICAT. BT AFFIRMATIONS 

Du sieur GUIOT (François), voi-

lurier.aLa Petile-Villette, quai de 
la Loire, 46, le 27 septembre à 12 
heures (N° 10520 du gr.); 

Pour être procédé, sous la.prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
venftcauon et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riticalion et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REJ1ISKS A IIUITA1NK. 

Du sieur LEROUX (Guillaume-
Hippolyte-Slanislas), nid de vins-
Irhileur, a Grenelle, rue Croix-Ni-

vert, 4. le 27 septembre a 12 heures 
(N» Iii03i du gr.); 

Du sieur POULAIN (Augnsle-Ma-

rie), ma de nouveautés, nie St-Vic-
tor, 78 el so, le 57 septembre à 12 
heures (N« 10452 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou- ' 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de. la dé-
chéance. 

L»s créanciers et le failli peuvenl 

prendre au gretfe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Son! invité* d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
lean titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créancier! .-

De la société FAURE, DARCHE et 

C«, composée de 1° Darche (Alphon-
se-Emile); 2» Botlreau (Rémi); 3-
Fraissange (Jean-Bapliste); 4» lley-
gers (Félix); 5» Petit (Pierre); c 

lilot (Daniel); 7° Bouveyron (Char-
les); 8-Faure (Pierre); el »» Léonard 
(Josepli), pour la construction de« 

machines à vapeur, à La Villette, 
boul. des Buttes-St-Cliaumont, 50; 
le sieur Darche, liquidateur de la 

société, entre les mains de M. Breuil-
lard, rue des Martyrs, 38, syndic Ue 
la faillite (N» 10507 du gr.); 

Du sieur RIPPAMONTY (Henri), 

md de meubles, boul. du Temple, 
12, enlre les mains de M. Crampef, 

rue Louis-lc-Grand, is, syndic de 
la fadlite (N° 10570 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, é ire procédé 
' la vérification des cré. ncei, qui 
commencera immédiatement apréb 
l'expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du Sieur DU-

MAS (Emile), anc. négociant, à 
lialignolles, rue des Moulins, n. 5, 
sont invités à se rendre le 27 sep-

tembre à » heures très précises, 
au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des fail-

lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comme et rapport des 
syndics (N» 9961 du gr.). 

pour loucher un dividende de 5S fr. 

p. 100, première répartition (N° 
10317 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la soeiélé veuve V'ANNEN-
VETZ et fils, négociants, dont le 
siège était à Paris, rue de la Boule-

Rouge, 20, composée de la dame 
veuve Vannenvetz et du sieur Van-
nenvelz fils, demeurant rue du Fau-

bourg-St-Denis, 82 ancien et 75 nou-
veau, peuvent se présenter chez M. 
Tipbagne, syndic, rue du Faub.-
Monl martre, 61, pour toucher un 

dividende de 14 p. 100, première ré-
partition (N° 10330 du gr.). 

-Roussel, grainetier, id ,
 i(

, 
Ion dis, limonadier, re - *

 (i 
— Portebois, md de uia'"" 

redo. de comptes.
 U

-HI-
DEUX HEURES : Kottembouigei. 

les.nég., synd. -Fouquet, t*t 

en gros, vérif. 

Jui 

Séparation». 

ement de séparation df-oS 
entre Adèle-Augustine lu" ^ 

et François STÉPH AN, a Fai ■ '
 h 

RÉPARTITION. 

MM.les créanciers vérifiés et alar-

més du sieur DAULT(Amédée), bou-
langer, à Montrouge, rue de la Gai-

lé, 45, peuvenl se présenter chez 
M. Sergent, syndic, rue Rossini, is 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois ujirès la date de ces 
jugemens , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 20 septembre. 

Du sieur NIVELON, loueur de 
voitures, rue Fontaine-Molière, 29 
(N° 10383 du gr.). 

ASSEMBLÉES D0 22 SEPTEMUUK 1852 

NEUF HEl'KES 1[2: Voisin, ho'-el gar-
ni, svnd. — Vigne et <>, limona-
diers, clôt. — Havet, Vangenberg 

et C", ncg., id. — Trêves, brocan-
teur, Id. — Cormier, nul de lin 
gerie, id. — Tilliet, produits chi 

iniques, conc. — Lacliaize, cliau 
dronnier, id. — Dame tlervéou, 

nég., id. — Rocher, pâtissier, id. 
— Barbier, anc. md de charbons, 

rem. ù huit. 
ONZE HEURES : Morel, assurances 

maritimes, clot 

MIDI -. Leprtnce, boulanger, vérif.— 
Ulle Vedy, uide de lingerie, conc 

el cité Beaurepaire, 10. • 

avoué. 

i»é«--è» e* Inbum» 

Du 19 septembre 1852 - M. ai*" 

rin ,3i ans, rue .d'Anjou, M. ,
f

. 

Champol ,7ans, rue Hau e > „ 

— M. Chaligné, 25 ans, a. u«l..,# 
Mégisserie, 78.— MlleGanoi, ' 

rue du Fg-St-Marlm, 154- - », -
nul, 60 ans, rue de la ^■""VrussoL 
M. Mailleler, 62 ans, rue le ,

l0S
, 

2i. - Mme veuve Aveline,
 |alH

.|ie, 

rue de Sainlonge, 43. - «•
 npS

-Sl; 

52 ans, rue des PoUls:
c

!
,
„
J

!"
l

s
. m« 

, ree'deS^e.lils-ChainP 

Martin, 3. - Bl. Pennot, «^jl 
de Ch are une, 160. M.' Aloac^V 

ns, rue des Barres. '-. ,
 v

. f 
ppau. 48 ans, rue 0"«>no'.

V8a
p-

M. Michol, wans-JT sa anM'f
s 

rara.145.- M-
 D

%
ée

'
H

ourier, ■» 
de Tournon, 31. - »• /L-Cbi^l* 
ans, rue Notfe-Da^M^^r 
ai.— M. Roliie.r, so an-, 

suiines, 13. 

Le garant ,
baW)0UIN

. 

Enregistré a Paris, le Septembre 1832, F» 

""rîecu Jeux francs vin^t ceatiraes, décime compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATllURIiNS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUÏOT» 

Le maire du 1" arrondissement. 


